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Départ d"ALEXANDRIE 

pour MARSEILLE 
chaque Veudredi à midi 

p .. r les paquebota de erand-lwr• 

• CHAMPOLLION • 

et c MARIETIE PACHA. 
(16.000 Toooea·) 

• PATRIA » 

et • PROVIDENCE • 
(16.000 Toaaea) 

Départ. ré~ruliM"a de Port-.Said 

à Maraeille par les ~rranda 

courr.aera de l'Extrême-Orient. 

(3 départe .par aemaine). 

SERVICES-CONTRACTUELS. 

ALEXANDRIE: 

LE CAIRE: 

4, Rue Fouad 1er. 

Sbepbeard's Hotel Bullellng. 

D'ALEXANDRIE 

à 

BEYROUTH 

via JAFFA et CAIFFA 

Départs chaque Samedi à 18 h . 

Departe re~ruliera de Port-Sald 

pour lea Indes, l'Indo-Chine, 

la Chine, l'Australie et I'Oeéaa 

Indien. 

The lnvicta Manufacturing Cy. of Egypt 
S. A. E. 

6?oatraolon &: Manafactaren of: 

Cold Bitumen Emulsion, Mastic Asphalt, Roofing Felts, Lead &. Can•a• Biturn)nous Sbeetina, 
Damp Courses, Bitumiaoua Rubber &. Waterproofinlf Compounda. 

2. -7, f'l.ue Fouad 1er AL...EXA.NORIA. 

• •• rn ........... 
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THE 

EGYPTIAN 
DIRECTORY 

L'ANNUAIRE EGYPTIEN DU 
COMMERCE ET DE L'INDUSTRIE. 

TARIF DOUANIER par ordre alpha
bétique. 

PARTIE OFFICIELLE: Tous rensei
gnements sur la vie politique, com
merciale et industrielle du pays. 

LISTE COMPLETE DES SOCIÉTÉS 
ANONYMES Egyptiennes et en com
mandite par actions. 

PROFESSIONS classées par ordre
alphabétique. 

LISTES NUMÉRIQUES TÉLÉPHONES 
Caire et Alexandrie et BOITES 1 
POST ALES de toute 1 'Egypte. 

ADRESSES commerciales, industrielles 
et mondaines de toute I'Egypte. 

Un volume de plus de 1300 pages au 
prix de P.T. 100 franco pour I'Egypte. 

Adressez de suite vos commandes d: 

THE EGf PnAN DIRECTORT 
LI Ulll: I.P. SOt· ALDAWftŒ: I.J'.IIH 
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o.mECTION, 
RÉDACTION, 

ADMINISTRATION 

ùexandrie, 
a,JtaedelaOaredoCalre, T~l. 25924 

Bureaux au Caire, 
Z7, Rue Soliman Pacha. Tél. 54237 

a Mansourah. 

ABONNEMENTS: 
- au journal 

-Un an •••••..•. 
- Six mois .•..... 
- Trois mois .•.•.. 

·- A ta Gazette (un an) . . 
- aux deux publications 

réunies (un an) ... . 

P .T. 1511 
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50 
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• 250 

Rue Albert- Padel. 

a Port-Baïd, 

n1. 257C Foudatou•a 1 Mea ~ PUPIKOFER et LEON P ANGA.LO, .A. vooat.a a t• Omn 
Dl•oatou .. , Me MAXIME PUPIKOFER. Avoo&t a la Om:u 

A.dminiatrateur-Géra.JI t 
M. jOSEPH A. 0EGIARDE. 

Pour la. Publicite: 
~ue Abdel Mouelm, Tél. 4W MeaL. PANGA.LO et R. BCHEMEIL (Direcreura at1 CalTe! 

Adresse Télégraphique: Me .Il. DilGI..&.BD. (Secrttatre de la redaction) . Me A . FADEL (Directeur a Maruor~ra/1} S'adresser aux Hureaux du J~tanal 

3, ~tue de la Gare du Caire, AJuaadrle 

Téléphone · zsm iLe Caire, Alexandrie et Mansourah) 
"JUSTICE" 

MeL. BARDA (Secr.ttaire·adjointJ. Me F. BRAUN l (Corrupondantl 
Me G. MOUCHBAHANI fSecrnatre a Port-Sard). Me J. LACA.T d Parta·J. 

La reproduction des articles et c-hroni
ques du «Journal des Tribunaux Mixtes» 
ne pourra être autorisée que sur conven
tion expresse. Celle des informations et 
renseignements judiciaires est expressé
ment réservée. 

Tous droits de traduction en langue ara
be ont été exclusivement concédés aux 
journaux « Al-Bassir > et « Al Bassir Al 
Kadaï » («Bas sir Judiciaire >). 

Ghttonique de Dttoit Intettnational. 

LES TRAVAUX 
DE LA CONF~RENCE DE MONTREUX. <*> 

xx. 
Le Règlement d'Organisation Judiciaire. 

(Sui te). 

Les articles 33 à 35. 
(Discussion de l 'art. 24 du projet ). 

A l'origine des articles 33, 34 et 35 du 
Règlement se trouvent les dispositions 
de l'article 24 du Projet de règlement 
présenté par la Délégation Egyptienne. 
Ce texte était ainsi conçu: 

" Sous réserve des dispositions des art. 
25 et 26, la compétence des Tribunaux Mix
tes sera déterminée uniquement par la na
tionalité des parties réellement en cause 
sans avoir égard aux intérêts mixtes qui 
pourraient être indirectement engagés ». 

Après la lecture de cet article à la 
séance du 20 Avril i937 (p.-v. 5) la Délé
gation Belge demanda des explications 
au sujet de la portée de cette disposition 
qui touchait à la compétenc·e des Tribu
naux Mixtes en ce qui concernait les so
ciétés. Un grand nombre de sociétés for
mées avec des capitaux étrangers et par 
des fondateurs étrangers avaient été 
fon dées en Egypte, sous le régime des 
lois égyptiennes. Le Code Civil mixte 
prévoyait que les sociétés ainsi consti
tuées étaient des sociétés égyptiennes. 

(•) V. au J.T.M. depuis le No. 2223 du 5 Juin 
1937 les précédents articles de cette étude docu
mentaire et analytique des travaux de la Confé
rence de Montreux que nouS' devons à l 'obli
geance de M. Alexandre Assabghy bey, Chef du 
Parquet Mixte du Caire et Secrétaire technique 
de la Délégation Egyptienne à Montreux. 

Ces sociétés, qui en fait étaient des socié
tés étrangères, ne relèverai en t-elles 
plus de la compétence des Tribunaux 
Mixtes ? 

La Délégation Egyptienne répondit 
que telle était en effet la portée de cette 
disposition et qu'il s' agissait d'écarter 
toute jurispruden ce en matière d'inté
rêt mixte. 

La même disposition comportait-elle 
un changement en ce aui concernait les 
faillites ? A cette question du Président 
la Délégation Egyptienne répondit qu'il 
en serait ainsi pour autant qu'il n e s'a
girait pas d'un cas mixte dès J.e début. 

La Délégation Belge avait pourtant cru 
comprendre que le Gouvernement Egyp
tien avait eu l'intention de maintenir en 
fonction s, pendant toute la période de 
transition. les Tribunaux Mixtes avec 
leur compétence actuelle. Ell e rappela 
cru 'en présentant au Parlement Eg-yptien 
le Traité Anglo-Egyptien, le Président 
du Conseil d'Egypte avait form ellement 
renouvelé l'assurance que les Tribunaux 
Mixtes conserveraient leur compétenc·e 
à laquell e viendrait s'ajouter celle des 
Tribunaux Consulaires . Si la di sposi
tion proposée était acceptée, elle modi
fierait profondément la compétence ac
tuelle des Tribunaux Mixtes puisque 
toutes les affaires dans lesquelles une 
société égyptienne de nom mais étran
gère de fait serait en litige avec un 
Egyptien , devrait aller devant les Tri
bunaux Nationaux. Il ne fallait pas atta
cher d'importance à la disposition pré
voyant que les sociétés constituées en 
Egypte étaient de nationalité égyptien
ne. Il fallait voir les réalités, car la na
tionalité de forme d'une société était le 
fait d'un pur hasard. Toutes les actions 
ou la grande majorité des actions pou
vaient appartenir à un étranger; la di
rection pouvait être étrangère. Il s'a
gissait en fait d'une personnalité juridi
que de caractèr·e étrang-er et ce serait 
porter une atteinte profonde à la juri
diction actuelle des Tribunaux Mixtes 
que de dire que désormais de telles so
ciétés devraient porter leurs litiges de
vant les Tribunaux Egyptiens. 

La Délégation du Royaume-Uni re
connut que le principe énoncé à l'article 
24 était justifié dans la mesure où il 
avait pour objet de limiter la création 
de nouveaux intérêts mixtes. Cette 
question des intérêts mixtes se présente 
dans les trois cas suivants: i. ) le cas des 

c::ociétés constituées sous le régime des 
lois égyptiennes, mai s dont le capi~al 
ét.ait en totalité ou en grande partie, 
étrang.er; 2.) le cas de faillite lorsque 
certains. des créanciers sont étrangers 
et certains autres Egyptiens; et 3.) le 
cas de cession expressément visé à l'ar
ticle 29 du Proj et de Règlem ent présen
té par la Délégation Egyptienne et ainsi 
conçu: 

« La cession d 'un droit à un étranger, la 
mise en cause d 'un étranger ou la consti
tution d'un prête-nom étranger ne pourra 
donner compétence aux Tribunaux Mixtes 
pour statuer sur des contestations de la 
compétence des Tribunaux Nationaux, 
lorsque la cession, la mise en cause ou la: 
constitution du prête-nom a pour but de 
distraire des Tribunaux Nationaux la con
naissance de ces litiges. 

« Sera présumée avoir été faite dans ce 
but toute cession consentie en cours d 'ins
tance» . 

La Délégation du Royaume-Uni fit ob
server que des cessions parfois pure
ment fictive s avaient été utili sées com
me moyen abusif en vue d'étendre la ju
ridictio·n des Tribunaux Mixtes à des 
affaires qui n e relevaient pas en soi de 
la compétence des dits tribunaux. Bien 
que les Tribunaux Mixtes eux-mêmes 
se fus sent récemment opposés, dans 
leurs décisions, à une telle extension 
de juridiction, cette pratique n 'avait pas 
entièr·em ent di sparu. C'est pourquoi la 
Délégation du Royaume-Uni approuvait 
les dispositions de l'article 29 ci-dessus 
rapportées . Elle es timait toutefois que, 
tout en acceptant l'article 24 comm~ l'é
noncé d'un principe général ·et l'article 
29 pour les raison s qu'elle venait d'ilï
diquer, il serait opportun, pour de nom
breux motifs d'ordre pratique, de main
tenir la notion d'intérêt mixte : i. ) en ce 
qui conc.ernai t les sociétés et 2. ) en ce 
qui concernait les faillites. La juridic
tion en matière de faillite ne pouvait 
r eposer sur une base pratique si l'on ne 
maintenait pas expr-essém ent la compé
tence des Tribunaux Mixtes dans les cas 
où il y a des créanciers étrangers. 

Les DAlégations Hellénique et Fran
çaise approt<vèrent pleinement le point 
de vue exprimé par la Délégation du 
Roya ume-Uni. 

Sans vouloir rompre ce front com
mun, la Délégation Egyptienne exposa 
la thèse qui depuis longtemps lui tenait 
à cœur. En faisant allusion au discours 
du Président du Cons€il Egyptien, la 
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Délégation Belge, répondit-elle, a\·ai t dé
passé tant soit peu l'intention du Prési
dent du Conseil. Lorsque celui-ci avait 
parlé du maintien de la compétence des 
Tribunaux l\1ixt.es, il n 'avait pas à en
trer dans les détails pour se prononcer 
sur l' extension de la juridiction en ma
tière d'intérêt mixte; il vi sait la com
pétence des Tribunaux Mixtes, telle 
qu'elle était prévue au Règlement d'Or
ganisation Judiciaire et en avait fait 
mention surtout pour rel ever qu 'à cette 
compétence ven11it s'ajouter celle qui 
provenait du tran sfert de la juridiction 
des Tribunaux Consulaires aux Tribu
naux Mixtes. Il n 'é tait guère besoin, à 
ce moment-là, de préciser l'étendue de 
la compétence des Tribunaux 1\1ixtes. 

La Délégation Egyptienne attachait 
une importance capitale à l'affirmation 
de principe contenu à l'article 21~. Ce
pendant, en présence de l'insistance de 
la Délégation Britannique, annuyée par 
d'autres Délég·ations, elle était prête à 
envisager la possibilité d'admettre une 
exception au principe général en ce qui 
concernait les sociétés anonymes déjà 
constituées et dont les statuts ne con
tiennent aucune clause d'attribution 
donnant compétence aux Tribunaux 
Nationaux. 

En l'occurrence la Délégation Egyp
tienne visait une société très importan
te, constituée avec des capitaux du Gou
vernement Egyptien et des établisse
ments bancaires de premier ordre, qui 
a pour mission de venir en aide aux cul
tivateurs. Société dénommée Crédit 
Agricole. Il avait été notamment conve
nu entre les deux associés, le Gouver
nement et les é tabli ssemen ts bancaires, 
que le Crédit Agricole serait justiciable 
des Tribunaux Nationaux. Il était d'ail
leurs tout naturel que les contestations 
qui pouvaient surgir entre le Crédit 
Agricole et les cultivateurs Egyptiens 
fussent soumises aux Tribunaux Natio
naux. Des contes tations de ce genre 
pouvaient en effet surgir sur toute l'é
tendu e du territoire égyptien, et il était 
inconcevable, alors que l'idée étai t de 
venir en aide aux cultivateurs, de les 
obliger à comparaître devant les Tribu
naux Mixtes situés dans des régions 
éloignées. Cependant les Tribunaux 
Mixtes avaient continué à affirmer leur 
compétence en ce qui concernait de tel
les sociétés et à déclarer que la clause 
attributive de compétence était contraire 
à l'ordre public, donnant ainsi à leur 
propre interprétation l'autorité d'un en
gagement international liant l'Egypte. 
Par conséquent, à l'exception de toute 
convention passée comportant la clause 
attributive de compétence et de toute 
société anonyme dont les actions se
raient nominatives et appartiendraient 
à des ressortissants égyptiens, le Gou
vernement Egyptien envisagerait la pos
sibili té de considérer les sociétés déjà 
constituées comme rentrant dans la 
compétence des Tribunaux Mixtes . C'é
tait là une con cession que la Délégation 
Egyptienne consentait à faire pour mar
quer sa volonté de coopérer avec les 
Puissances dans l'élaboration du futur 
statut des Tribunaux Mixtes . 

La Délégation Egyptienne estimait 
que, en tout état de cause, la disposition 
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actuelle du Code Mixte devait avoir son 
plein effet parce que toute personne 
qui, à l' avenir constituerait une société 
sous le régime des lois é.v.vptiennes sa u
rait' que cette société serait de nationa
lité égyptienne et justiciable par consé
quent des Tribunaux Nationaux. La ju
ridiction des Tribunaux Mixtes ne se
rait donc admise que dans le cadre de la 
protection des intérêts des personnes 
qui, sous la foi de la jurisprudence alors 
en vigueur, ont déjà cons Litu é des socié
tés. Mais d'ores et déjà chacun serait 
prévenu qu 'il ne pourrait plus emprun
ter cette forme sociale particulière à la 
législation égyptienne sans se soumet
tre entièrement à la Juridiction des Tri
bunaux du pays. Il va de soi que ri en 
n'empêcherait les étrangers de consti
tuer, avec des capitaux étrangers, des 
sociétés qui conserveraient leur carac
tère étranger et travailleraient en cette 
qualité dans le pays. Il s'agissait donc 
de régler une situation passée qui ne de
vait pas être reconnue comme un régi
me continu, même pendant la période 
de transition. En acceptant la proposi
tion de la Délégation Britannique, la Dé
légation Egyptienne tenait à affirmer le 
respec t du Gouvern ement Egyptien 
pour les intérêts des étrangers qui , sur 
la foi de la jurisprudence alors en vi
gueur, avaient placé leurs capitaux en 
Egypte. 

Pour ce qui concernait les faillites 
mixtes, la Délégation Egyptienne esti
mait superflu de di scuter d'un point de 
vue théorique la question à laquelle 
avait fait allusion le Président, celle de 
savoir dans quelle mesure l'intérêt d'un 
créancier étranger dans une procédure 
de faillite commencée entre Eg-yptiens 
était un intérêt direct ou indirect. La 
Délégation Egyptienne, donnant en ef
fet un nouveau témoignage de la bon
ne volonté du Gouvernement Egyptien, 
ne voyait pas d'inconvénient au main
tien de la jurisprudence actuelle qui fai 
sai t rentrer les faillites mixtes dans la 
compétence des Tribunaux Mixtes. En 
d··autres termes. si dans une procédure 
de faillite engagée exclusivement entre 
Egyptiens on venait à constater l'exis
tence d'un créancier étranger, l'affaire 
rentrerait dans la compétence des Tri
bunaux Mixtes . 

La Délégation Française constata que 
le Gouvernement Egyptien, par l'exposé 
spontané qui venait d'être fait, montrait 
qu'il avait le sens profond des réalités 
et qu 'il appréciait la valeur des int:Srêts 
en cause. 

En raison du lien relevé par la Délé
gation Britannique entre l'article 29 et 
l'article 24 du projet de RP.glement, le 
Président proposa de discuter l'article 
29 en le rapprochant de l'article 24. La 
Délégation Hellénique demanda qu'une 
exception fût prévue a.ux dispositions 
de cet article pour l'endossement de 
billets à ordre. Si, en effet, on laissait 
subsis ter des doutes quant à la validité 
des endossements en question, l'escomp
te des effets commerciaux deviendrait 
impossible et les inconvénients qui en 
résulteraient pour le commerce seraien t 
patents. 
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Les articles 24 et 29 furent ainsi adop
té s en principe en première lecture, et 
renvoyés au Comité de rédaction pour 
être complétés dans le sens indiqué par 
la déclaration de la Délégation Egyp
ti·e nne et en tenant compte, pour l'arti
cle 29, de l'observation de la Délégation 
Hellénique. 

A sa séance du 27 Avril 1937, le Co
mité de Rédaction avait examiné et di s
cu té un proj et de tex te soumis par la 
Délégation Egyptienne et qui avait été 
adopté dans cette séance. Cc sont ces 
mêmes textes qui ont été adoptés défi
nitivement à la séance de la Commi s
sion Générale du 5 Mai (p. -v. 8) sans 
aucune observation. Ils figurent actuel
lement comme suit au Règlement d'Or
ganisation Judiciaire: 

« ArL. 33. - Sons réserve des disposi
tions des a rL. 34, 35, 36 e l 37, la com
pétence des Tri bunaux Mixtes es t détermi
née uniquement par la na tion alité des par
ti es r éellement en cause, sans égard aux 
intérêts mixtes qui pourra ient être indirec
tement" engagés ». 

«Art. 34. -Dans leurs contes ta tions avec 
des jus ti ciables des Tribunaux Na ti onaux, 
les sociétés de. na tionalité égyptienne déj à 
constituées, dans lesquelles entrent des in, 
térêls étrangers sérieux. sont justiciables 
des Tribun aux Mixtes, à moins que leurs 
statuts ne contiennent une clause a ttribu
tive de compé~ence aux Tribunaux Na tio
naux ou qu'ell es n'aient accepté la juridic
tion de ces tribunaux conformém ent à l' art. 
26 ». 

<.:Art. 35. - Les Tribunaux Mixtes sont 
de même compétents en m a tière de faillite 
d 'un justiciable des Tribunaux Nationaux, 
si l 'un des créanciers pa rties à la procé
dure es t étranger ». 

Ces textes ont été expliqués dans le 
rapport du Comité de rédaction et de 
coordination par les observations sui
vantes: 

« Ces nouveaux articles consacrent la dé
clar a tion de la Déléga tion Egyptienne par 
laquelle celle-ci a consenti à faire m1e ex
ception au principe général énoncé à l' ar
ticle 33 en ce qui concerne d 'une part les 
sociétés égyptiennes dans lesquelles entrent 
des intérê ts étrangers sérieux et d'autre 
part les fai llites mixtes (p .-v. 5, p. 23). 

« Il est entendu que le terme «sérieux » 
employé à l' article 34 signifie que l'intérêt 
dont il s' agit ne doit être ni minime ni fic
tif. Il a ppartiendra à la jurisprudence d'en 
décider. 

« Il est également entendu, en ce qui con
cerne l' article 35, que le transfert de com
pétence en matière de faillite aura li eu le 
jour où un créancier étranger fa it acte de 
présence :>.> . 

Il sera traité par la suite de l'article 
29 du projet de Règlement mentionn6 
au cours de la discussion, lors du com
mentaire de l'article 40 du Règl ement. 

L'article 36. 
(Oiscussion de l'art. 25 du p1·ojet) . 

Cet arti cle, qui tirait son origine de 
l'article 25 du projet de Règlement, fut 
adoptr à la séance du 20 Avril (p.v. 5) 
sans aucune observation, ainsi qu'à la 
séance de la Commission Générale du 5 
Mai (p.-v. 8), étant donné que les dis-
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positions de cet article étaient exacte
ment les mêmes que c.;lles de l'article 
i3 ~i~r~ 1 du_ Règlement d'Organisation 
JudiCiaire Mixte actuel. Cet article est 
ainsi conçu: 

« Art. 36. - Le seul fait de la constitu
tion d'une hypothèque en faveur d'un 
étrang~r sur les biens immeubles, quels 
que sment le possesseur et le propriétaire, 
rend les Tribunaux Mixtes compétents 
pour statuer sur la validité de l'hynothèque 
et sur toutes ses conséquences, jusques et 
y compris la vente forcée de 1 'immeuble 
ainsi que la distribution du prix». 

L'article 37. 
(Discussion de l'art. 26 du projet ). 

Cet article tirait son origine de l'arti
cle 26 du projet de Règlement présenté 
par la Délégation Egyptienne. Il était 
conçu comme suit; 

« Les Tribunaux Mixtes pourront con
naître des actions de la compétence des 
Tribunaux Nationaux lorsque ces actions 
sont accessoires à une action principale de 
leur compétence. 

« Toutefois, ils pourront renvoyer l'ac
tion accessoire devant les Tribunaux Na
tionaux lorsqQ'ils jugeront ce renvoi préfé
rable pour la bonne administration de la 
justice et conforme à l'intérêt des parties 
en cause». 

A la séance du 20 Avril i937 (p.-v. 5) 
le Président, en sa qualité de Président 
de la Commission Générale et du Sous
Comité qu~ avait étudié la formule rela
tive à l'article 6 de la Cunvention, avait 
fait observer que le texte de l'article 26 
concernait l'autre aspect de la même 
question. Il ajourna donc sa discussion 
pour que la Commission Générale se 
prononçât d 'abord sur l'article 6 de la 
Convention. 

La discussion dont s'agit ayant déjà 
eu lieu, et ayant été rapportée au sujet 
dudi-t article 6, auquel nous renvoyons 
le lecteur, il ne nous reste qu'à dire que 
1a Commission du Règlement n 'a eu 
pour mis sion que de m ettre en harmo-
11ie l' article 26 avec l'article 6 de la Con
vention. C'est ce qu'ell3 fit à sa séance 
du 27 Avril. L e texte amendé par elle 
fut adopté à la séance (l,e la Commission 
Générale du 5 Mai (p.-v. 8) et c'est ce 
texte qui figurait aujourd'hui à la Con
vention, en ces termes: 

«Art. 37. - Les Tribunaux Mixtes ne 
peuvent pas connaître d'une action qui 
n'est pas en soi de leur compétence, même 
Si elle se présente comme accessoire à une 
action déjà introduite devant eux. Toute
fois. ils connaîtront de ladite action acces
soire lorsque la juridiction qui en aura été 
saisie estimera, dans l'intérêt de la justi
ce, . devoir renvoyer les parties se pourvoir 
devant eux. 

« Les Tribunaux Mixtes peuvent, s ' ils 
estiment devoir 1e faire dans l'intérêt de 
1a _justice. renvoyer les parties à se pour
VOir devant les Tribunaux Nationaux lors
que l'action introduite devant ·eux se pré
sente comme une action accessoire à une 
action principale devant lesdits Tribunaux 
Nationaux». 

L'article 38. 
(Discussion de l'art. 27 du projet). 

Le texte de l'article 38, examiné à la 
séance du 20 Avri1 i937 (p.-v. 5), cor
Tespondait à l'article 'Z7 du projet du 
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Règlem ent présenté par la Délégation 
Egyptienne, qui était ainsi conçu: 

«Ne seront pas soumises aux Tribunaux 
Mixtes les demandes des étrangers contre 
m~ wakf en revendication de la propriété 
d'Immeuble de ce wakf; mais ces Tribu
naux seront compétents pour statuer sur 
la demande intentée sur la question de pos
session légale, quel que soit le demandeur 
ou le défendeur. 

« Ne seront pas en outre de la compé
tence des Tribunaux Mixtes les contesta
tions portant sur la conformité à la loi 
Charieh d'une wakfieh ou de ses clauses , 
sur l'identité ou la quote-part des bénéfi
ciaires des revenus wakfs ou sur la nomi
nation ou la révocation du nazir » . 

Get article ne donna pas lieu à une 
longue discussion. La Délégation Hellé
nique demanda d'abord devant quelle 
juridiction seraient portées les deman
des visées à l'article Z7. Elle demanda 
ensuite quelle serait la situation en cas 
de constitution de wakf lorsqu e le fon
dateur était obéré et que cette constitu
tion n'avait pour but que de frauder les 
droits des créanciers. Quel tribunal 
trancherait par-eil litige ? 

La Délégation Egyptienne répondit à 
la première question en disant que les 
demandes visées à l'article 27 étaient 
tranchées par le Règlement des Mehké
mehs. La s·econde question trouvait sa 
réponse dans les dispositions du Code 
Civil et, en tous cas, la Délégation 
Egyptienne ne voyait pas d'inconvénient 
à ce que des précisions fussent appor
tées au texte relativement au point sou
levé par la Délégation Hellénique. 

Ce fut dans ces conditions que les dis
positions de cet article, approuvées en 
première lecture, furent transmises au 
Comité de rédaction. 

En sa séance du 28 Avril, le Comité 
de rédaction conserva les deux pre
miers alinéas en la forme adoptée par la 
Commission du Règlement et consacra 
un troisième alinéa nouveau à la propo
sition présentée à cet eff.et par la Délé
gation Hellénique. Il n e s'agissait d'ail
leurs, dans ce nouveau texte, que d'une 
application de l'action paulienne en ma
tière de wakf. 

A la Commission Générale, en sa séan
ce du 5 Mai (p .-v. 8), le texte de l'arti
cle 2:7 fut adopté sans aucune observa
tion. Il figure ainsi conçu, comme ar
ticle 38, au texte définitif du Règlement: 

«Ne sont pas soumises aux Tribunaux 
Mixtes les demandes des étrangers contre 
un wakf en revendication de la propriété 
d'immeubles de ce wakf; mais ces tribu
naux sont compétents pour s tatuer sur la 
demande intentée sur la question de pos
session légale, quel que soit le demandeur 
ou le défendeur . 

«Ne sont pas non plus de la compétence 
des Tribunaux Mixtes les contestations 
ayant directement ou indirectement pour 
objet la constitution d'un wakf, la validité, 
l'interprétation ou l'application de ses clau
ses, ou la nomination ou révocation du na
zir. 

« Les Tribunaux Mixtes peuvent toute
fois déclarer inopposable aux créanciers 
du constituant la constitution en wakf d'un 
bien, faite en fraude de leurs droits ». 

(A suivre). 
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Echos et Informations. 

Les accords de Montt·eux 
devant le Pa1·lement. 

Ainsi que nous l'avions annoncé dans no
tre numéro du 15 courant, la Chambre des 
Députés, sous la présidence du Docteur Ah
mec! Maher, s'est livrée. en si.t séance d'hier 
Lundi, tenue de 10 lu:!ures à 1 heure et 
reprise ù 6 heures, ù l'examen et à la 'dis
cussion des accords de Montreux. 

Au nom des Commissions réunies des Af
faires Etrangères et de la Justice, S.E. 
Kamel Sedky bey a donné connaissance du 
rapport de ces deux Commissions concluant 
à la ratification pure et simple de la Con
vention du 8 Mai 1937 et de ses annexes 
et au vote des deux lois proposées par 1~ 
Gouvernement, la première consacrant lé
gislativement la Convention, et la seconde 
le. Règlement d'Organisation Judiciaire ap
plicable aux Juridictions Mixtes pendant la 
période transitoire qui commencera le 15 
Octobre 1937. 

Dans notre prochain numéro, nous don
nerons un compte rendu de la. séance . 

Le pt·ojet de loi sur le Baneau national 
devant le Pa1·lement. 

On sait que le projet de loi refondant le 
Règlement du Barreau national, après avoir 
été longuement étudié et révisé sur un bon 
nombre de points par la Commission de la 
Justice de la Chambre des Députés, avait 
été renvoyé devant la Chambre aux fins de 
discussion et d' adoption. On espérait mê
me, à un certain moment, que le Parlement, 
ou tout au moins la Chambre des Députés, 
serait en mesure de voter cette loi avant 
la fin de la session et tout de suite après 
les lois ratifiant et mettant à exécution en 
Egyple les accords de Montreux. 

Or, Me Mohamed Youssef bey, député et 
Subs lilut elu Bùtonnier de l'Ordre des Avo
cats Jta tionaux, u saisi la Cnambre de mul
tiples propositions de modifications qui re
mettent en discussion 38 articles du projet. 

Dans ces conditions, la Chambre, sur l'in
tervention du rapporteur de la Commission 
de la Justice, a r envoyé à celle-ci l' ensem
ble de la loi pour un réexamen. 

Il faut donc perdre l'espoir de voir le nou
veau Règlement du Barreau national être 
voté au cours de cet te session. 

Nous reviendrons sur cet important sujet. 

Carnet rose. 

Nous apprenons avec un bien vif plaisir 
que , Samedi prochain 2.4 Juillet, sera célé
bré, en l'église Saint-Joseph d'Ismaïlia, le 
mariage de M. Georges Roïlos, Président de 
la 2me Chambre du Tribunal Civil de Man
sourah, avec Mademoise lle Marie A. Mi
callef. 

Nous présentons a u distingué magistrat 
ains i qu'à sa charmante fiancée nos bien 
vives félicitations. 

Choses Lues. 

Le raisonnement {aux est la règle, et les 
mytholog·ies de tous tes peuples, leurs my
thes et leurs superstitions, leur droit sont 
des mines inépuisables à l'appui de cette 
proposition. 

N !ETZCHE. 
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Les Vrocès Importants. 

Affaires Jugées. 

Les droits réciproques des coproprié
taires d 'tme ruelle séparant leurs 
deux fonds. 

(Aff. Jean Eid 
c. Dame Anastasie Hmissiadis). 

M. Jean Eid es t propriétaire, à Ale
xandrie d'un immeuble séparé de ce
lui de ~1me Anastasie Harissiadis par 
une ruelle de deux mètres de largeur 
qui se termine en cul-de-sac . Cette 
ruelle a été constil.uée par les autems 
originaires des pa rlies, aux termes 
d 'un acte de partage précisant que « les 
deux parties se sont accordées pour 
que chacune d'elles laisse un mètre li
bre sur la longueur QUI les sépare 
l'une de l'autre et ce pour faire un 
chemin de la large ur de deux m ètres 
aboutissant au chemin de fer pour être 
une limite séparative entre les deux 
susdites parts n. 

Or, un beau jour, M . .Jean Eid s'avise 
de construire au premier étage de son 
immeuble, un balcon surplombant, 
sur un e profondeur de 90 centimètres, 
la ruelle aménagée entre les deux 
fonds. 

Ce qu e voyant, iVlme Harissiadis pro
teste. Elle souti ent que la limite de sa 
propri été es t constituée par l'axe d e la 
ruell e et qu'ainsi l' ex trêmité du balcon 
ne se trouverait séparée de la lign e 
méd iane des deux fonds que par une 
largeur de 10 centimètres, ce qui ne 
peul être to lt'TL'. 

C'est ce que contes te son voisin, sou
tenant qu e les deux propriél.és se trou
vant limitées par la largeur mêm e de 
la ruelle, la vue s'exercPrait très cor
rectement de son balcon à un e distance 
de 1 mèlre 10 de la propriété de sa voi
sine. 

Le clifférenrt ayant été soumis au 
'I'ribunal Civi l d'A lexandri e, celui-ci, 
par jugement du 10 .Juin 1935, con
damna M. J ean Fiel à démolir son bal
con . 

Cette décision fut déférée à la 2me 
Chambre de la Cour, qui la copfirma 
par arrf>t elu 23 Février 1937. 

Il résulta it clairement, dit la Cour, 
de la clause de l'acte de partage, qu e 
les co partageants avaient fait aban
don chacun de 1 mèt.re de terrain, 
pour créer, dans l'int(-rêt commun, une 
copropri été sur· un e nJ ell r. de 2 mètres 
de largeu r : c'é tait, r n effet, la limite 
du chemin de 2 mètrPs qui devait 
constituer de chaque. coté la limite sé
par<:J live de la prorri élé des coparta
talleants. 

JI s ui vait dr là. r!it. la f:our, qu'en 
construi sant k ba lcon liti g ieux M. 
Eid avait respecté la d is tan(:e 1é·gale de 
1 m èt re. 

'r<' ;S il n 'en fall ait pas moin s. ajou
f. ::. -t-r· lle. déterminer qu els {~ta i r nt. les 
droits récirronu es de chacun des co
pronri éta ires lorsqu 'un e ru elle a été 
étah li e r!'1m commun accord entre 
leurs propriété:.:. 

Suivant la. doctrine et la jurispru
de!l ce. françaises, ehA cun des copro
priétaires a, clans ce cas, le droit d'user 
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de la bande de lerrain co mmune pour 
l'utilité de sa propriété, conformément 
aux facilités qu e procure un chemin en 
général, pourvu qu e son usage n e soi t 
pas en contradiction avec la destina
tion spéciale qui aurait pu être donnée 
à la bande de terrain commune et que, 
s'il s'agit d'ouvertures de vues, la clis
tance légale soit respecLée. 

Cette doctrine et ce ll e jurispruden
ce étaient en somme basées su·r la vo
lonté présum ée des copropriétaires . 

Or, en Egypte, la loi sur le Tanzim 
prohibe dans les rues ouvertes au pu
blic, d 'une largeur inféri eure à 6 mè
tres, l' établissement de balcons dépas
sant :50 cen timètres de sailli e . JI es t 
donc, dit la Cour, «plus naturel de 
supposer, bien qu'il ne s 'agit pas en 
l'espèce d 'un e rue publique, mais 
d'une ru ell e privée non encore soumi
se au régim e du Tanzim, que l'inten
tion des parties avait été de s'obliger 
mutuellement à l'observati on d'une 
réglem entaUon qui s'est en somme im
posée pour le plus grand avan tage des 
immeubles se faisant vis-à-vis». 

Ainsi clone, rlit la Cour, si Eicl de
meurait. li bre de construire des bA lcons 
sur la faç ade donnant sur la ru ell e sé
parative des r!P ux fonds, ce ne pou
vai t. être r111'à la co ndition qur. la sailli e 
de ces balcons n 'excédât pas 30 centi
m ètres. 

Pour cr qui éfnit rlu balcon liti gieux, 
il eleva it ê tre démoli ... ou raccourci de 
'•0 cen tim ètres . 

La Justice à l'Etranger. 
France. 

La récusation des magistrats 
pout· cause d 'inimitié capitale. 

Le droit de demander la récusation 
d'un m agis trat, inscrit dans la plupart 
des Codes de Procédure Civile des pays 
civilisés, es t une des garanties essen
tielles de la procédure en faveur des 
jus ti ciables. Elle leur permet de ne pas 
ê tre jugés par un ou plusieurs magis
tra ts dont la situa tion particulière rend 
leur impartialité suspec te. 

Le juge es t-il parent ou allié de l'une 
des parties? Y a-t-il procès entre lui, 
ses parents ou descendants et l'une des 
parties ? A-t-il donné conseil, plaidé ou 
écrit sur le différend ? Existe-t-il enfin 
inimitié capitale en tre lui et l'une des 
parties ? La loi estime que le magistrat 
ne se trouve pas placé dans une situa
tion lui permettant de remplir son rôle 
dans les condition s d 'indépendance et 
d 'impartialité voulues. S' il ne se «dé
porte pas lui-même», selon une expres
sion consacrée, la partie intéressée à son 
abstention peut demander au Tribunal 
ou à la Cour, don t il fait partie, que le 
juge ou conseill er-rapporteur s'abs tien
ne de participer aux débats et de juger 
dans l'afJaire visée. 

Parmi !es causes de réc usa tion admi·· 
ses clans le Code Napoléon de Procédu
re Civi le, il n 'en es t guère qui soulève 
de problème aussi grave pour le fonc
tionnemen t de la Justice aue celles qui 
on t trait à l'inimitié capitale entre le ju-

19/ 20 .Juillet 1937. 

ge e t les parties. L'apprécia tion des élé
m ents cons titutifs de J'inimitié capitale 
apparaît ex trêm ement délicate: si l'on 
feuillette les rec ueils de jurisp·rudence, 
on ne trouve g uère que des cas assez 
rares, dans lesqu els ce tte «inimitié ca
pitale» ai t été retenue par la justice. 

On peut donc signale r l'intérêt du très 
grave incident qui a surgi tout récem
ment devant la Chambre des appels cor
rectionnels de la Co ur de Grenoble au 
cours d'un procès en diffamation, où le 
Colonel de la Rocque é tait opposé à un 
quotidi en « L e Travaille'U'I' A lpin», qui 
s'é tait rendu coupable de diffamation à 
son égard. 

Rap-pelons brièvement les faits qui, 
après a voir ali men té la polémique dans 
la presse d'information, ont causé un 
retentissement con sidérable dans le 
monde judiciaire. 

Le 10 Août 1936, aux environs de Cler
mont-Ferrand, dans une propriété où 
villégia tu raient alors le Colonel de la 
Rocque et sa fami lle, on trouvait, avec 
un e ball e dans la tête, le cadavre d'un 
jeune homme, Henri de Barbuat, hôte 
de la maison. Ce dernier était le secré
taire par ti culier du Colonel de la Roc
qu e et villégiatùrait chez lui. Comme la 
polémique ne recul e devan t rien et qu 'il 
paraît toujou rs expédient de « calom
nier» puisqu'« il en res le toujours quel
que chose», la presse de front populai
re, hos tile a u chef des Croix de Feu, 
s'étant emparée du fait-divers, commen
ça une vive campagne, et, comme il fal
lait, se lon les mei ll eures traditions du 
roman-feuillet.on, un titre idoine, de na
Lu re à bien frapper l' espri t du public, 
on appela l'affaire «le mystère de Vil
lard ». 

Le Parqu et de Clermont-Ferrand ou
vrit le H Août une information contre 
X ... , en vue de déterminer les circons.
tances de ce tte mort. 

Les polémis tes déchaînés n 'avan
çaien t-il s pas qu 'ell e s'était produite 
dans des circons tances s uspectes? N'al
laient-il s pas jusqu'à insinuer que le Co
lone! de la Rocque avait joué un rôle 
tro uble e t éq uivoque? Ils n 'hésitaient 
pas à lui prêter des mœurs spéciales et 
à agrémenter l'inju re de toutes sortes 
d 'affirm ation s tendanc ieuses. 

La jus ti ce ne sc départit pas de son 
ca lme. L'in struction fut close le 16 Jan
vier 1937 par une ordonnance de non
li eu, sans qu ' un e incul pa ti on ait été por
tée contre qui qu e cc so iL, l' enquête 
ayant confirmé l'h ypo th èse du suicide. 

Mais entre temps, un journal de Gre
noble, «Le Tmvaillcur rllp in », avait, le 
22 Août 1936, in séré sur cet événement 
un arti cle intitulé «Leurs m œurs», qui 
reprenait par. Je menu toutes les accu
sations reprodu ites clans la pr:esse d'ex
trême gauche, tou chan t le rôle du Co
lonel de la Hocque dans ceL te affaire et 
ses prétendues m œu rs spéciales. 

A la s uite de ce tte pub li cation, le Co
lonel de la Rocque, jus tem ent ému, in
tenta le 8 Oc tobre Hl36 par voie de ci
ta Li on direc te devant le Tribunal Cor
rec tionn el de Gren oble, un e poursuite 
pour diffama tions e t injures con tre 
Campiglia, au teur de l'ar ticle, Bourgeois 
et. Bou tin, respectivement gérant et im
primeur du journal en question. 
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Par un jugement longuement motivé 
du 22 Décembre 1936, le Tribunal Cor
rectionnel de Grenoble, constatant une 
diffamation car ac té risée, a v ait condam
_né les prévenus aux diverses peines pré
-v ues par la loi pénale et à des domma
ges-intérêts. 

Appel ayant été interjeté devant la 
Cour de Grenoble et porté à la Cham
bre des appels correctionnels de cette 
ville, l'affaire vint à l'audience du 15 
Avril 1937, au rapport du Conseiller J . 
Dubois. 

On sait que l'article 209 du Code d'Ins
truction Criminelle prévoit que l'appel 
sera jugé à l'audience dans le mois sur 
le rapport d'un Conseiller; les formes et 
l 'é tendue de ce rapport n 'ont pas été 
précisées par la loi. Il va sans dire que 
celle-ci a entendu que l'exposé du ma
gistrat fût un rappel objectif des cir
constances de la cause et des éléments 
du dossier, rapport laissé à la seule 
conscience du magistra t, de faç on à per
mettre à la Cour, convenablement infor
mée, de se prononcer en tou te indépen
dance. 

Or quel ne fut pas l'étonnement des 
défen seurs du Colonel de la Rocque, 
dans ce procès en diffamation, et des 
magistrats eux-mêmes composant la 
Cour, ainsi que du nombreux public qui 
avait ten u à suivre les débats de l'affai
re, lorsqu ·on vit le Conseiller-rapporteur 
prendre parti dans des termes tendan
cieux contre le Colonel de la Rocque, 
faire état d'éléments absolument étran
gers au dossier et adopter un ton de 
polémique incompatible avec les hautes 
fonctions des magistrats à la Cour. 

La réaction de la défense devait venir 
immédiatement par l'organe de Me Oli
vier, le défenseur du Colonel de la Roc
que, plaignant, qui protes ta dans les ter
mes les plus vifs con tre le langage et la 
fo rme du rapport. La défense manifes ta 
immédiatement son intention de deman
der la récusation du Conseiller J. Du
b ois. Les débats de l'affaire sur le fond 
furent suspendus pour perm.ettre à cet 
incident d'envergure d'être vidé sur le 
terrain de l'article 378 -du Code de Pro
cédure. 

Estimant que le magistrat au cours 
de son exposé avai t tenu à son encontre 
des propos de nature à lui ,porter pré
judice, consistant dans la manifestation 
ct·une inimitié capitale et dans l'expres
si on de véritables injures, le Colonel de 
lit Rocque, par l'intermédiaire de son 
avoué, muni d'une procuration authen
tique et spéciale, fit proposer, par acte 
au Greffe de la Cour du 23 Avril 1937 la 
récusation du Conseiller Dubois pour 
inimitié capitale et injures. 

La Cour de Grenoble rend ait le 1er 
Mai 1937, un premier arrêt, déclarant la 
demande de récusation admissible. Elle 
devait ultérieurement, -à la suite d'am
ples déba ts, en apprécier le bien-fondé 
au fond. C'est ce qu 'ei!e vient de faire 
par un arrêt du 15 l'liai 1937, rendu sur 
les conclusions conformes elu Minis tère 
Public, représenté par le Substitut elu 
Procureur Général, M. Montané de la 
Roque, sur le rapport cl u Conseiller 
Pailhé, et après plaidoirie de l\1e Olivier, 
avocat. 

Quels furent les propos exac tement te
nus dans le rapport verbal du Conseil-
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ler Dubois à l'audience? Leur teneur 
exacte apparaissant diversement relatée, 
l'arrêt rendu par la Cour de Grenoble 
l e 15 Mai 1937 apporte une utile mise 
au point à ce suj et, les différents comp
tes-rendus de la presse d'information 
variant à cet égard. 

Il n'est pas inutile de faire observer 
au seuil de l'analyse de l'arrêt que la 
demande de récusation avait été intro
duite au cours d'une instance pénale, 
mais en conformité du texte général de 
l'art. 378 elu Code de Procédure Civile, 
applicable aussi bien en matière civile, 
qu'en ma tière criminelle et disciplinai
re, toutes les foi s que des circonstances 
particulières permettent de faire suspec
ter l'indépendance et l'impartialité du 
magis trat. La demande de récusation 
peut être justifiée si elle entre clans l'un 
des cas prévus par l'article 378 du Code 
de Procédure. C'es t sur ce terrain que 
les débats se sont déroulés. D'autre 
part, on elevait tenir compte de l' écono
mie du rapport prescrit par l'art. 209 du 
Code d'Ins truction Criminelle, dont la 
rédac tion assez laconique a déjà é té in
terprétée par la jurisprudence. Celle-ci 
décide que la loi de procédure pénale 
n'a pas fixé la forme et l'étendue du 
rapport prescrit aux appels co rrection
nel s par l'art. 209 du Code d'Instruction 
Criminelle; celles-ci sont abandonnées à 
la conscience du magistra t rapporteur. 

Es t-ee à elire que la loi ait entendu 
pour autant armer ce dernier d'une 
puissance arbitraire sans limite et sans 
contrôle ? C'es t ce que la Cour de Gre
noble, s tatuan t sur la récusation, n'a pu 
admettre. Ce pouvoir n'a de règle que 
la conscience du magis trat, mais elle ne 
l'autorise pas à faire, elit la Cour, ce qui 
est contraire à la loi et aux principes 
généraux du droit. Ainsi, en principe, 
ajoute l' arrê t du 16 Mai 1937, le magis
trat ne doit emprunter qu 'au dossier 
seul les éléments de sa discussion. Sïl 
croit devoir y introduire un fait étran
ger, ce ne peut-être qu'après en avoir 
contrôlé la valeur, en avoir indiqué la 
source et avoir formul é toutes réserves 
de na ture à bien montrer qu'il ne fait 
pas siennes les affirmations qu'il rap
porte et qu'il entend en lai sser toute la 
responsabilité à leur auteur. 

D'autre part, s'abstenant avec soin 
d' emprunter à la polémique son ton et 
ses procédés de discussion, le magistrat 
rapporteur ne doit jamais se départir de 
la réserve et de la modération qui s'im
posent aux magistra ts clans l'exercice 
de leurs fon ctions e t doit, en parti culier, 
se garder de tout ce qui de près ou de 
loin pourrait faire apparaître de sa par t 
elu parti-pris pour ou cont re l'une des 
parti es en cause. 

C'es t à la lumière de ces principes 
préliminaires qui résumen t les obliga
tions du magistrat que la Cour de Gre
noble va examiner les faits de la cause 
et que nous pourrons suivre son inté
ressante analyse. 

Dans son acte de récusation, le Colo
nel de la Rocque faisait grief au Con
seiller Dubois d'avoir déclaré «que le 
décès de M. Hugues de Barbuat, secré
taire et confident du Colonel de la Roc
que, avai t paru si suspect aux autorités 
qu'une instruction judiciaire avait été 
ouverte: 1.) en raison de ce que le re-
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volver avec lequel Hugues de Barbuat 
se serait tué aurait appartenu au Colo
nel de la Rocque; 2.) en raison des 
mœurs spéciales bien connues elu Co
lonel de la Rocque ». 

De son côté, le Conseiller Dubois avait 
consigné au Greffe le 4 Mai des expli
cations détaillées: après avoir protesté 
de sa bonne foi et de son impartialité, 
s'ê tre défendu d'avoir prononcé les pa
rol es mêmes que le récusant lui prêtait 
comme aussi du fait que son rapport 
serait l' expression d'une opinion per
sonnelle sur les circonstances de la 
poursuite soumise à la Cour, avoir en
fin souligné l'inutilité d'une enquête, 
puisque les magis tra ts auxquels é tait 
destiné son rappor t n 'avaient pas man
qué de l'entendre très complètement, le 
Conseiller Dubois précisait en ces ter
mes quel avait é té son rôle: 

" Après avoir rappelé à la Cour que la 
presse avait rapporté en son temps les cir
constances dans lesquelles Hugues de Bar
buat avait trouvé la mort dans le chàteau 
où le Colonel de la Rocque villégiaturait, 
j'a i ajouté: 

" A la sui te de ce drame une instruc
tion fut ouverte pour déterminer les 
causes de la mort de de Barbuat, décès 
qui avait paru pour le moins suspect 
en raison d'abord de ce que l'arme em
ployée aurait été celle habi tuellement 
déposée dans l' a utomobile du Sieur de 
la Rocque et par suite présumée lui 
appartenir, et ensuite en raison de cer
taines habitudes spécia les dont serait 
a ffligé le Colonel de la Rocque n. 

" Les termes dubitatifs plus haut souli
gnés et volontairement employés par moi 
a joutaient encor e à l 'objectivité de mon rap
port n. 

Un peu plus loin, le Conseiller Dubois 
ajoutait: 

"Après le paragraphe relatif à l' exposé 
objectif des faits, mon rapport comprend 
un a utre paragraphe commençant par ces 
mots: 

" Ces faits connu_s de tout le monde 
ont été rappelés par le " Travailleur 
A lpin .. . n. 

Confrontant la déclaration écrite des 
deux intéressés, le Colonel de la Roc
que et le Conseiller Dubois, et les rap
prochant des souvenirs personnels de 
ses membres, la Cour a pu reconstituer 
les paroles prononcées par le rapporteur 
au début de son exposé. Si les différen
ces entre ce nouveau texte et celui four
ni par le rapporteur ne portaient que 
sur quelques mots, elles étaient néan
moins, dit la Cour, assez caractéris ti
ques. 

Celle-ci reconstitue comme suit les 
propos tenus. Après avoir rappelé que 
la presse avait mentionné au· moment 
de cet événement les circons tances de la 
mort de Hugues de Barbuat « secré tai
re et confident elu Sieur de la Rocque», 
le rapporteur avait ajouté: 

"A la suile de re drnn1 e. une instruc
tion fu t ouverte pour déterrniner les cau
ses de la mort de de Rll!'buat, décès qui 
avait paru pour le moins s·uspect, en rai
son d' abord de ce que l' a rme employée au
ra it été celle habituell em ent déposée clans 
l'automobile elu Sieur cie la Rocque et par 
suite pr6s,um ée lui appartenir ct ensuite en 
raison de certa in es habitudes spécial es dont 
serait affligé le Colonel Comte Casimir de 
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la Rocque, et sur lesquelles il serait répu
gnant de s'appesantir. Ces fa its, connus de 
tout le monde, ont été rappelés par le jour
nal "Le Travail/ eU?' Alpi.n ». 

Le Colonel de la Rocque relevait, à 
l'appui de sa demande, deux des causes 
de récusation limitativement énumérées 
par l'article 378 du Code de Procédure 
Civile: l'inimitié capitale et les in jures. 

La Cour a estimé n 'avoir à se pronon
cer que sur la première, sa décision sur 
ce chef suffisant à mettre fin à l'inci
dent. 

Rappelant la jurisprudence constante 
d e la Cour de Cassation, la Cour de Gre
noble constate que «l'inimitié es t non 
un fait mais un état d'esprit et un sen
timen t déterminés». Il en résulte que 
la preuve de cetie cause de récusation 
doit être considérée comm e rapportée 
lorsqu 'il ressort des faits établis que le 
magistrat récusé éprouvait à l'égard du 
récusant un sentiment d'inimitié, de na
ture à faire suspecter son impartialité 
de juge. 

Or les paroles prononcées par le Con
seiller Dubois prenaient tou te leur si
gnification si on les rapprochait de cer
taines circon stances qui les av aien t ac
compagnées. 

C'es t ainsi qu 'ayant décidé de repro
duire dan~ son exposé une accti sation 
aussi grave pour le récusant que celle 
d'avoir des mœurs spéciales - accusa
tion que l'article même du « Travai lleur 
A lpin » était loin de m en tionner avec 
une semblable netteté et à laquell e au
cune au tre pièce du dossier ne faisait 
la moindre allu sion - le rapporteur n 'a
vait pas jugé utile de l' accompagner de 
réserves plus effectives que l'emploi du 
temps conditionn el. Il eût dû songer 
qu'après l'énonciation d'un pareil fait, 
seules des réserves expresses de sa part 
pouvaient témoigner qu'il n'y avait dans 
son esprit ni parti-pris, ni opinion pré
conçue. Une observation de même natu
re s' imposait avec autant de force au 
moins sur un autre point. Il est apparu 
à la Cour, en effet, qu'après avoir énon
cé, avec les détails rappelés, l'ouverture 
d'une information au sujet du décès 
«suspect» du jeune de Barbuat, le rap
porteur eût été bien inspiré en fai sant 
connaître que cette in struction avait été 
close par une ordonnance de non-lieu, 
la preuve du sui cide ayan t é té établi e. 

On pouvait s'étonner également qu 'en 
terminant son rapport, le Conseiller Du
bois eût cru devoir signaler à la Cour 
que, poursuivi, lui aussi, à la requête 
du Colonel de la Rocque, pour un délit 
analogue à celui dont la Cour était sai
sie, le journal « Le Populaire» avait bé
n éfi cié d'un jugement d'acquittement 
devant le Tribunal de la Seine. Ce rap
prochement offrait~il qu elque_ utilité, 
puisque les poursmtes de Pans et de 
Grenoble basées sur des articles de pres
se di fférents, ne pouvaient être util e
ment comparées, dit la Cour ? 

Enfin, dans un a utre ordre d'idées, on 
ne pouvait s'empêcher d'être frappé de 
ce fait, qu'après avoir à deux reprises, 
au début de son exposé, parlé du «Sieur 
de la Rocque », le rapporteur eût accep
té, lorsqu'il en vi nt à mentionner les 
prétendues mœurs spéciales, de l'appe
ler« le Colonel Comte Casimir de la Roc
que», donnant au récusant au moins un 
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prénom qui n'était pas le sien et em
pruntant ainsi à la polémique un pro
cédé auquel elle semblait tenir le plus, 
si on en jugeait par l'usage répété qu'el
le en fai sait. 

Ces diverses constatations révélatri
ces d'un état d'esprit et de sen timents 
dont le Conseiller Dubois eû t dû se dé
pouiller en arrivant à l'audience, achè
ve fermement la Cour, condui sent à cet
te conclusion nécessaire que le magis
trat récusé, lorsqu'i l avait fait son rap
port, éprouvait à l'égard du Colonel de 
la Rocque un sentiment d'inimitié, de 
nature à faire suspecter son impartialité 
de juge. 

Dès lors, sans mêm e qu'il fût néces
saire d'examiner le deuxième moyen, 
basé sur les injures, il convenait, dit la 
Cour, de faire droit à la récusation pro
posée. 

Le Colonel de la Rocque devait être 
moins heureux sur les dépens: le juge 
avait agi dans l'exercice de ses fonc
tions et la loi ne permettait pas dans 
une instan ce en récusation de laisser 
les dépens à sa charge. Le juge qui, sur 
la r écusation dirigée contre lui, déclare y 
acquiescer ou refuse de s'abstenir com
m e c'était le cas du Conseiller Dubois, 
agit dans le premier comme dans le se
cond cas, dit la Cour, non pas en qualité 
de partie adverse du récusant, mais en 
qualité cle magistrat. Il ne fait pas un 
acte privé, mais un acte judiciaire dans 
l'exercice de ses fonctions. Or les juges 
ne peuvent être condamnés civilement 
envers les parties pour les ac tes qu'ils 
ont fait dans l'exercice de leurs fon c
tions, si ce n 'est par la voie de la prise 
à partie et dans les seuls cas déterminés 
par le Code de Procédure Civile, cas au 
nombre desquels n e figure pas la résis
tance du juge à la demande de récusa
tion form ée contre lui. 

Dans ces condi tions, le Conseiller Du
bois, ne pouvant être ass imilé à une par
ti e qui succombe, ne pouvait être con
damné aux dépens; il convenait de lais
ser la charge de ceux-ci au Colonel de 
la Rocque dans l'intérêt de qui il s 
a v aient été exposés. 

Il es timera san s doute que ce n'es t 
point là avoir payé trop cher le rappel 
de la fronti ère infranchissable qui doit 
séparer les m œurs judiciaires des 
mœurs électorales. 

Le prétoire ne saurait pas plus deve
nir le fief du « Frente popular >) que de 
personne. 

JOURNAL OFFICIEL 

Sommaire du No. 58 du 15 .Juillet 1937. 
Ordonnance Royale portant a utorisation de 

construire une église pour la Commu
nauté des Heligieuses Carmélites à Ma
ta rieh, l<ism d'Hél iopolis, Gouvernorat 
du Caire. 

Lois portant ouverture de ,crédit;; su_pplé
mentaires wu budget de 1 exerc1ce fm an
cier 1036-1937. 

Décret relatif a ux a lign em ents du Tanz im 
dans diverses villes. 

Arrêté ministériel r elutif au délucl1 ernent 
des Hods Nos. 7 et 8 du Zimàm du vil 
la ge de ,, El Sa'dieh », Markaz Béni-Ma
zar, Moudirieh de Minieh . 
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Arrê té ministériel portant r éduction du prix 
de transport de certaines marchandises 
par petite vitesse sur le r éseau des che
mins de fer de l 'Etat. 

En supplément: 

MINISTÈRE DES FINANCES. - Administration 
des Contributions Directes. - Saisies ad
ministratives. 

MII'<ISTÈRE DES FINANCES. - Contrôle de la 
Péréquation de l 'Impôt Foncier. - Esti
m ations des loyers annuels établis par 
les commissions pour les propriétés fon
cières de certains villages. 

f liLLITES ET COICORDATS 
Tribunal du Caire . 
Juge-Commissaire: M. MoH. CHARMY BEY. 

Dépôts de Bi·lans. 
F ra ncesco Cassingcna, n ég. en produits 

pharmaceutiques, sujet italien, établi au 
Caire, 39 ru.e Soliman pacha, depuis l' an
née 1932. Bilan déposé le 13.7.37. Da te cess. 
paiem. le 1er.7.37 . Actif P.T. 85450 . P assi f 
P.T. 170040. Surveillant délégué M. E. Al
fill é. Renv. a u 5.8.37 pour nom. créanciers 
délégués. 

E lie et André Gannagé .& Co., Raison So
ciale administrée mixte, constituée en 1935, 
entre Elie Gannagé et André Gannagé, fai
sant le commerce des produits pharmaceu
tiques et de droguerie, avec siège au Caire, 
rue Kantaret El Dikka. Bilan déposé le 15. 
7.37. Date cess. paiem. le 8.7.35. Actif P.T. 
2921411. Passif P .T. 2420728. Surveillant dé
légué M. P. Dem anget. Renv. a u 19.8.37 
pour nom. créanciers délégués . 

Crédit Foncier Egyptien. 
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ANNONCES LÉGALES ET JUDICIAIRES 
Les annonces légales et judiciaires sont reçues 

aux Bureaux du «Journal des Tribunaux Mixtes»: 

à Alexandrie, 3, rue de la Gare du Caire, 
au Caire, ~7, rue &oliman Facha, 
à Mansourah, rue Albert·Fadel, 
à Port-Saïd, rue Abdel Monem, 

&oua les jours de 8 h. 30 ·a.m. :;. 13 h. 30 p.m. 

(HORAIRE D'ETE) . 

Les numéros justificatifs et les placards peuvent 
être retirés aux mêmes heures, dès le lendemain 
de la _Publication, sur présentation du récépisst< 
prOVISOire de dépôt. 

DÊPOTS DE CAHIERS 
DES CHARGES 

Tribunal d'Alexandrie. 
Suivant procès-verbal du 29 Juin 

1.937. 
Par la Société mixte de commerce Ga

lanti Cousins et Cie, ayant siège à Ale
xandrie et succursale à Dessouk. 

Contre Aly Abou Ismail Kosba, fil s 
d'Ismail, de Aly Kosba, propriétaire, 
égyptien, domicilié à Ezbet El Bayad, dé
pendant de Abou Mandour, district de 
Dessouk (Gharbieh ). 

Objet de la vente: 6 feddans, 6 kirats 
et 6 sahmes de terrains si tués au villa
ge de Abou Mandour, district de Des
souk (Gharbieh ). 

Mise à prix: L.E. 200 outre les frais. 
Alexandrie, le 19 Juillet 1937. 

Pour la requérante, 
350-A-683 Adolphe Romano, avocat. 

Suivant procès-verbal elu 8 Juillet 
1937. 

Par les Sieurs et Dc.me: 
1.) Alfred Banoun, propriétaire, suj et 

au tri chien. 
2.) Félix Banoun, avocat, sujet autri

chien. 
3.) Jeanne Banoun, rentière, sujette 

française. 
Les 2 premiers domiciliés à Alexan

drie, okelle El Lamoun (Midan) et la 
3me à Paris, 5 rue du Général Langlois. 

Tous agissant en leur qualité de seuls 
propriétaires des créances de la Succes
sion de feu Moussa Banoun. 

Contre: 
1.) Les Hoirs de feu Abdel Aziz Mous

sa Abou Hussein, à savoir: 
a) Dame Amna Sid Ahmed Chehata 

El Gama!, sa veuve. 
b) Dame Fatma El Dessouki, autre 

veuve. 
c) Khadra Abclel Aziz Moussa Abou 

Hussein. 
d) Samah Abele! Aziz Moussa Abou 

Hussein. 
e) Samira Abdel Aziz Moussa Abou 

Hussein. 
Ces 3 dernières fille s maj eures du dit 

défunt. 
f) Le Sieur Saacl Mohamed Moussa 

Abou Hussein, pris en sa qualité de tu
teur des enfants mineurs de feu Abdel 
Aziz Moussa Anou Hu ssein, à savoir, 
Samira susdite au cas où elle serait en-

Les annonces remises jusqu'au Mardi de chaque 
semaine peuv'.lnt paraître dans le numéro du Jeudi 
suivant. 

Celle2 remises jusqu'au Jeudi peuvent paraître 
dans le numéro du Samedi suivant. 

Celles remises jusqu'au Samedi peuvent paraître 
dans le numéro du Mardi suivant. 

Cependant pour év iter tous retards, les intéressés 
sont instamment priés de bien vouloir remettre 
les textes de leurs annonces le plus tôt possible, 
et de préférence les Lundi, Mercredi et Vendredi 
matin de chaque semaine. 

Les an.'lonces qui nous sont remises trop tard 
pour pouvoir paraître dans les délais légaux ne 
seront publiées, le cru; échéant, que sous l'exclusive 
responsabilité des annonciers. 

core mineure, Malaka, Mohamed, Mah
moud, Ahmed, Aly, Hamdoun et Mous
sa. 

2. ) Les Hoirs de feu Abclalla Moussa 
Abou Hussein, à savoir ses enfants: a) 
Moussa, b) Aly, c) Mahmoud, tous trois 
pris également en leur double qualité 
d 'héritiers de feu la Dame Om El Rizk 
El Sahmaoui, de son vivant veuve et hé
ritière de feu Abdalla Moussa Abou Hus
sein, et de feu la Dame Fatma, de son 
vivant fille et héritière de feu Abdalla 
Moussa Abou Hussein. 

Tous les susnommés propriétaires, 
égyptiens, domiciliés en leur ezbeh, dé
pendant de Chaba, district de Dessouk 
(Gh. ). 

Objet de la vente: la moitié par indi
vis dans 25 feddans, 13 kirats et 7 sah
mes de terrains sis au village de Cha
ba, district de Dessouk (Gh. ), au hod El 
Kébir No. 6. 

Mise à prix: L.E . 250 outre les frais 
taxés . 

365-A-686 
Pour les poursuivants, 

F. Banoun, avocat. 

T ribunaJ du Caire. 
Suivant procès-verbal du 14 Juillet 

1937, No. 510/62e A.J. 
Par le Sieur Benjamin S. Press, au 

Caire, rue Zaki No. 12 (Tewfikieh). 
Contre la Dame Aziza Amin El He

gazi, à Manial El Roda, rue El Ikhchid, 
No. 19. 

Objet de la vente: une parcelle de ter
rain avec les constru ctions y élevées, de 
la superfi cie de 715 m2, sise à la ville 
du Caire, rue Choubrah, No. 125. 

Mise à prix: L.E. 1800 outre les frai s. 
Pour le poursuivant, 

339-C-142 Jacques Chédoudi, avocat. 

SOCint DE TRANSPORTS, 
EIPÉDITIONS ET AISUUICEI 

«PHAROS)) 
S. A. E. Capital l. E. 2 5.000 entièrement versé 

ALEXANDRIE 
Succursales : 

au Caire, à Port-Saïd et à Port Tewfick 
1> gence en Douane, 
Transports internationaux 

et Groupages, 
Transit Expédition~. Recouvrements, 
Assura~ces, Commissariat d'Avaries. 

Con-e•pondaoto de pre•ier or .. re 
daol lei rrincipale• Yillel do ••Ùe, 

Le texte des annonces doit ê tre remis en double, 
le premier exemplaire portant la signature du 
déposant, et le second exemplaire portant son nom 
en t outes le ttres. 

L'Administration du «Journal» décline toute res-
ponsabilité pour les manuscrits qui ne seraient point 
remis directement à ses guichets, et dont la récep. 
tion ne serait point justifiée par un récépissé daté, 
lluméroté et détaillé portant la griffe de l'adml· 
nistrateur et le visa du caissier. 

Les annonces sont classées par rt;briques et par 
villes. 

Cependant on est prié de TOUJOURS CONSUL
TER, à la fin du classement, la rubrique spéciale 
contenant les Annonces urgentes reçues tardivement 
et insérées en DERNIERE HEURE. 

VENTES MOBILIERES 
Tribunal d'Alexandrie. 

Date: Samedi 7 Août 1937, à 10 h. a.m. 
Lieu: à El Sawaf, di s tri ct de Kom Ha

mada (Béhéra). 
A la requête de la socié té britannique 

de commerce Carver Brothers & Co., 
Ltd., ayant siège à Alexandrie. 

Contre: 
i. ) Youssef Mohamed Youssef; 
2.) Ahmed Sami Mohamed Youssef; 
3.) Mohamed Mounib Mohamed Yous-

sef; 
4. ) Mohamed Ahmed Youssef; 
5.) El Sayed Youssef Moustafa. 
Tous propriétaires, égyp tiens, domi

ciliés à El Sawaf, di strict de Kom Ha
m acla (Béhéra). 

En vertu d'un jugement rendu par le 
Tribunal Mixte de Jus tice Sommaire 
d'Alexandrie le 12 Avril 1937, et d'un 
procès-verbal de saisie de l'huissier G. 
Hannau, du 1er Juin 1937. 

Objet de la vente: 1 taureau de 10 ans, 
1 taureau de 12 ans, 1 âne de 8 ans, 1 
âne de 5 ans, 1 âne de 4 ans; 30 ardebs 
de blé et 60 hernies de paille. 

Alexandrie, le 19 Juillet 1937. 
Pom: la requérante, 

351-A-684 Adolphe Romano, avocat. 

Date et lieux: Lundi 26 Juillet 1937, à 
9 h. a.m. à Gheit El Enab, rue El Ha
ramsa No. ii pour les obj ets indiqués 
sub No. 1, et à ii h . a.m., ruelle El 
Nemr No. 28 pour les objets indiqués 
sub No. 2. 

A la requête de: 
i.) Le Sieur Ibrahim El Sayed Zein El. 

Din, 
2.) M. le Greffier en Chef, èsq. 
Contre les Sieurs: 
i.) Mitri Guirguis Ibrahim, 
2. ) Ghali Moussa. 
En vertu d'un procès-verbaf de sa1sre 

de l'huissier V. Giusti, du 5 Juillet 1937, 
en exécution d'un jugement rendu par 
le Tribunal Civil Mixt.e d'Alexandrie le 
16 Février 1937. 

Objet de la vente: 
i. ) Propriété Mi tri Guirguis Ibrahim. 
1 charrette à bras, No. 1651, fOi tasses 

à café, 132 soucoupes à café, 83 plats de 
différents dessins et grandeurs, 1 servi
ce à thé, 71 soucoupes à thé, 30 brocs à 
lait, 5 douzaines de verres et plusieurs 
autres articles, le tout en porcelaine, etc. 
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2.) Propriété Ghali Moussa . 
i commode, i eanapé; i licht en cui

vre, 2 tables, 1 armoire, 5 chaises, etc . 
Alexandrie, le 19 Juillet 1937. 

Pour les poursuivants, 
349-A-682. Said El Hawachi, avocat. 

Date: Samedi 31 Juillet 1937, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à Alexandrie, 99 rue Farouk. 
A la requête de la Société des Carriè

res de Katta. 
Au préjudice de Hag Hassan Ahmed. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 23 Novembre !936. 
Objet de la vente: divers meubles gar

nissant le domicile, tels que tables, fau
teuils, canapés, radio, machine à cou
dre, etc. 

Alexandrie, le 19 Juillet !937. 
Pour la poursuivante, 

367-A-638 J. Zeitoun, avocat. 

Date: Mercredi 28 Juillet !937, à iO h. 
a. m. 

Lieu: à El Emdane (Gharbieh). 
A la requête du Sieur Ghazi Aly El 

Banna, propriétaire, sujet local, domici
lié à El Emdane. 

Contre les Sieurs: 
i.) Mohamed Mohamed El Banna, 
2. ) Aly Ghazi Mohamed El Banna, 
3. ) Mohamed Aly El Banna, tous pro

priétaires, locaux, domiciliés à "El Em
dane. 

En vertu de deux procès-verbaux de 
saisie mobilière des 20 Juin 1936, huis
sier S. Charaf et 7 Juin 1937, huissier 
N. Chamas, en exécution d'un jugement 
rendu par le Tribunal Civil Mixte d'Ale
xandrie le i4 Mars 1936, R.G. No. 6708, 
59e A.J. 

Objet de la vente: 
i. ) i bufflesse noirâtre, raie blanche à 

la tête, âgée de 10 ans. 
2. ) 1 vache rougeâtre, cornes masri, 

âgée de 8 ans. 
3.) 5 ardebs de blé et 5 charges de pail

le environ. 
4.) 5 ardebs de beg hi ta et 5 charges de 

:paille. 
Alexandrie, le i9 Juillet 1937. 

Pour le poursuivant, 
366-A-687 N. Galiounghi, avocat. 

Têléphoner 
au 23911~ chez 

REB0UL 
29, Rue ehérif Vacha 

où vous trauver'!Z 
les plus beaux 

dalhias et fleurs 
.A variêes A 
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Tribunal du Caire. 
Date: Lundi 2 Août 1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: au village de Benaouite, Markaz 

Soha_g, Moudirieh de Guirgueh. 
A la requête du Sieur Alexandre Ban

na, commerçant, français, demeurant au 
Caire. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mo
hamed Abdel Rahman 1-Iassanein, pro
priétaire, égyptien, demeurant à Gué
heina, Markaz Tahta, Moudirieh de 
Guirgueh. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
pratiquée par l'huissier Cicurel le 2 
Août 1932, dénoncée le i2 Août 1932, par 
l'huissier Alexandre, en exécution des 
jugements rencl,us par la Chambre Som
maire du Tribunal l\1ixte du Caire les 7 
Avril 1932, R.G. No. 8444/57e et 12 Oc
tobre 1932, R.G. No. 16037/57e A.J. 

Objet de la vente: 
f.) i machine d'irrigation de la force 

de i8 H.P., marque Bates Engines. 
2.) 60 kantars de coton et 485 ardebs 

de maïs. 
3.) Les bestiaux désignés dans le pro

cès-verbal de saisie susénoncé. 
Le Caire, le i9 Juillet !937. 

Pour le poursuivant, 
Albert et Emile Mosseri, 

336-C-139 Avocats. 

Date: Lundi 26 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rue Rahabet El Tebn 

(Fawalah). 
A la requête de la Dame Perla Berco

vitch. 
Contre le Sieur Hassan Aly, commer

çant, sujet local, demeurant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie

exécution du 25 Août 1936, huissier A. 
Cerfoglia. 

Objet de la vente: 3 appareils chaudiè
res pour désinfecter les accessoires de 
clinique. 

Le Caire, le 19 Juillet !937. 
Pour la poursuivante, 

334-C-137 S. Chronis, avocat. 

Date: Lundi 26 Juillet 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au marché de Minieh. 
A la requête de la Socony Vacuum Oil 

Co. Inc. 
Contre Ibrahim Abdel Gawad El Mas

ri, commerçant, local, demeurant à Mi
nieh. 

En vm·tu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 25 Juin !935. 

Objet de la vente: lit, armoire, com
mode, tapis, canapé, matelas et couver
tures. 

338-C-1/d 

Pour la poursuivante, 
Malatesta et Schemeil, 

Avocats à la Cour. 

Date: Samedi 211 Juill et !937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Nahia, Markaz 
Embabeh (Guizeh). 

A la requête du Sieur Georges Morai
tinis. 

Contre le Sieur Hussein Bey Abbas .El 
Zomor, pr_opriétaire, égyptien, demeu
rant à Nania (G uiz eh). 

En vertu d'un procès-verbal de saisie
exécution du 22 Avril 1937, huissier E. 
Dayan. 

i9 /20 ,J u i ll el 1037. 

Objet de la vente: 
i.) Le produit de la récolte de blé sur 

5 feddans et 6 kirats, d 'un rendement 
évalué à 5 ardebs le feddan. 

?.) Le produit de la récolte d'orge sur 
3 feddans, d'un rendement évalué à 5 
ardebs le feddan. 

3.) Le produit de la récolte de lin sur 
2 Jeddans et i8 kirats, d'un rendement 
évalué à 4 ardebs de graine et 50 kan
tars de paille. 

4.) Le produit de la récolte de bersim 
sur 5 feddans et 8 kirats, d'un rende
mi!J1t évalué à L.E. 2 par feddan. 

Pour le poursuivant, 
835-C-138 S. Chronis. avocat. 

Date: Londi 2 Août 1937, dès 9 h. a.m. 
Lieu: à Kénelt · 
A la requête d()s Etablissements Oros

di-Back, société anonyme françai se, 
ayant siège à Paris et succursale au 
Caire, avec domicile élu chez Me Gabric! 
Asfar, avocat à la Cour. 

Au préjudice du Sieur Mohamed Mah
moucl El Wichahi, commerçant, sujet 
égyptien, demeurant à Kéneh. 

En vertu d'un procès-verbal de sai 
s ie-exécution du 3 Juillet 1937, huis
sier Béchirian. 

Objet de la vente: grandes quanti tés 
de l<harroub, poivre, thé, savon, bon
bon s e t diYers meubles. 

Le Caire, le 19 Juillet 1937. 
Pour la poursui van te, 

359-C-151 Gabriel Asfar, avocat. 

Date: Mardi 27 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: à Fayoum, Markaz et Moudirieh 
de Fayoum. 

A la requête de Robert Modiano, ita
lien. 

Au préjudice de El Sayed Mahmoucl 
Aly Arafa, commerçant, local, demeu
rant à Fayoum, à la rue Kantarah. 

En vertu d'un procès-verbal de saisie 
complémentaire du 24 Juin 1937, huis
sier Doss, en exécution d'un jugemen t 
sommaire mixte du 3i Décembre 1930, 
R.G. No. 1627/62e. 

Objet de la vente: 2 machines à cou
dre à pédale, marques Durkopp et Cor
nelly. 

Le Caire, le i9 Juillet !937. 
Pour le poursuivant, 

352-C-iV! Georges Bueno, avoca t. 

Date: Mardi 27 Juillet 1937, à iO 11. 
a.m. 

Lieu: à Zawiet Rezini (Ménouf). 
A la requête de M. le Greffier en Chef 

de la Cour d'Appel Mixte d'Alexandrie. 
Au préjudice de: 
1.) Abele! Razak Zaki Sallam, 
2.) Ibrahim El Missicli, 
3.) Hafez Bey Sallam, domiciliés iL 

Zawiet H.ezini (Ménouf), propriétaire,, 
locaux. 

En vertu d'un état de frais du 1er 
Mars !937 et d'un procès-verbal de sai
sic è:.l :?5 1\~c..:- s Hl37. 

Objet de la vente: la récolte de blé s11 r 
3 fccldan s au hocl El Dahabia. 

Alexandrie, le i9 Juille.t 1937. 
Pour le poursuivant, 

Le Chef-Huissier du Tribunal Mixlc, 
342-DAC-548 V. Loutfallah. 
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Date: Samedi 31 Juillet 1037, à midi. 
Ueu: à Nakada, Markaz Kou s, Kéna. 
A la requête de la Dresdner Bank. 
Contre la Rai so n Sociale Yaco ub et 

Abadir Guirgui s, administrée égyptien
ne. 

En vertu d'un urocès-verbal de sais ie-
exécution du 19 Mars 1936 et d'un pro
cès-verbal de récolement du 1er Juillet 
1937. 

Objet de la vente: agencement du ma
gasin, 5 pièces d'étoffe colorée dite Wa
tani, de 89 yards, 5 pièces d 'é toffe cou
leur noire dite Watani, de 21 yards, 
3 pièces dites Drill de 48 yards, 1 piè
ce di te Bas ma de 9 yards, 1 pièce di te 
Wilaya de 28 yards, 5 pièces dites 
I-Iendi de 20 derraa, 18 pièces de diffé
rentes couleurs et marques. 

Le Caire, le 19 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

358-C-150. F. Biagiotti, avocat. 

Date: Samedi 24 Juillet 1937, à 10 h. 
a.m. 

Lieu: au Caire, rue El Omara, No. 15 
(Abbassieh). 

A la requête de Clément l\'Iesseca. 
Contre !Vloh amed Kassem, commer

çant, suj et loca l, deme urant au Caire. 
En vertu d'un procès-verbal de sais ie 

du 24 Octobre 1936. 
Oi;jet de la vente: une salle à manger, 

une chambre à coucher, un salon, une 
bibliothèque, des tapis, un radio mar
que Philips, à 6 lampes, e lc. 

Le poursu ivant, 
35:i-C-145. Clémen t l\fesseca . 

Date: Lundi 26 Juill e t 1937, à 9 h. a.m. 
Lieu: au Caire, rur; E l Attar No. 8, 

Ciloubrah. 
A la requête de The Universal l\1otor 

Cy. of Egypt Ltd. 
A l'encontre de Benjamin Teness. 
En vertu d'un procès-verbal de saisie 

du 27 Février 1937, hui ssier Cerfoglia. 
Objet de la vente: divan s, tapis, tables, 

chaises, armoires, etc . 
.-\lexandrie, le Hl Juillet 1937. 

Pour la requérante, 
3\.7-AC-680. Ph. Tagher, avocat. 

Bate: Mercredi 4 Août 1937, à 9 h. 
a.m. 

Lieu: au village de Manasra, lVIarkaz 
~ag Hamadi (Kéneh ). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
i. ) Abdel Hafez Sélim Abdel I-lafez, 
2.) Abou Bakr Khalafallah Rehal. 
Tous deux propriétaires et commer-

ç~nts, suj ets égyptiens, demeurant au 
VIllage de Manasra, Markaz Nag Hama
cl i (Kéneh ). 

En ve1·tu d' un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
elu Caire le 21. Janvier 1937, R.G. No. 
2:2fl2 ,'62e A.J . e t d'un procès-verbal de 
:oa isie-exéculion du 1er Juillet 1937. 

Objet de la vente: 1 chameau, 1 vache, 
1. veau, 3 chèvres, 1 mouton, 1 ânesse; 
2 dekkas: 3 arclebs cl é P.laïs chami. 

Le Caire, le 19 Juill et 1937. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delencla, 
33G-G-148 Avocat à la Cour. 
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Date: Samedi 31 .Juille t 1937, à 10 h. 
a. m. 

Lieu: à Koudiet El Isl am, :\larkaz Dei
rout (Assiout). 

A _la requête de The Egyptian Engi
neenng Stores, formerly Steinemann, 
l'vlabardi & Co. 

Contre Abdel Baki Khaled, Fouad Ab
del Nabi et Ibrahim Ibrahim Hentech, 
tous propriétaires, sujets locaux, de
meurant à Koudiet El Islam, Markaz 
Deirout (Assiout). 

En vertu de troi s procès-verbaux de 
saisies-exécution et brandon des 20 Mai, 
20 Juillet et 18 Septembre 1933. 

Objet de la vente: 
Au hod Rezka El Charki No. 27: 
i. ) 1 machine marque \Vinterthur, de 

30 I-I.P., No. 6831, avec tous ses accessoi
res. 

2.) 27 kantars de co ton produit de 9 
fedclans. 

Le Caire, le 19 Juillet 1937. 
Pour la poursuivante, 

J\Ialales ta et Schemeil, 
360-C-1.32 Avoca ts. 

Date: J eudi 12 Aoû t 1937, à 9 heures 
elu matin. 

Lieu: au village de Farchout, Markaz 
Nag Hamadi (Kéneh) . 

A la requête de la Raison Sociale Grun 
Brothers. 

Au préjudice elu Docteur Aziz Ibra
him, sujet égyptien. 

En vertu d 'un procès-verbal de saisie
exécu tion du 10 Juille t 193Î, huissier 
Abbas Amin. 

Objet de la vente: divers meubles tels 
que: armoire bibliothèque, chaises s ty
le anglais, en bois canné et en bois 
peint, bureau, paravent en bois peint, à 
3 a iles, tables en bois laqué, tapis euro
péen, vi trine en bois laqué à côtés vi
trés, table à rallonge en bois peint, etc. 

Pour la poursuivante, 
Carlo et Nelson Morpurgo, 

361-C-153 Avocats. 
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Date: Mercredi 4 Août Hl37, à 9 h. a.m. 
Lieu: à Béni Raffei, Markaz Manfa

lout (Assiou l). 
A la requûle de l'Imperial Chemical 

Indus tri es (Egypt). 
Au préjudice des Sieurs: 
1.) Ahmed Sawi Sayed, 
2. ) Farghali Sawi Sayed, propriétaires 

et commerçants, sujets égyptiens, de· 
m eurant à Béni Raffei, Markaz Manfa· 
lou t (A.ss iou t). 

En vn·tu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 6 Février 1937, R.G. No. 1464, 
62e A.J. e t d'un procès-verbal de saisie· 
exécution des 20 !\.'lars et 1er Avril 1937. 

Objet de la vente: 25 ardebs de maïs 
seifi; 3 vaches; la récolte de blé pendan· 
te par racines sur 3 feddans et 3 kirats, 
d' un rendemen t de 5 ardebs par feddan. 

Le Caire, le 19 Juillet 1937. 
Pour la pours uivante, 

Albert Delenda, 
353-C-l'Iï" Avocat à la Cour. 

Date: Lundi 2 Août 1937, à 9 h. a.rn. 
Lieu: au village de Bouk, poste de 

Koussia, s tation Nazali Ganoub, Markaz 
Manfalout (Assiout). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs: 
1.) Aly Abdel Hamid Ayad, 
2.) Mohamed Abdel Hamid Ayacl. 
Tous deux propriétaires et commer-

çants, suj ets égyptiens, demeurant au 
village de Bouk (Assiout). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Sommaire du Tribunal Mixte 
du Caire le 27 Mai 1937, R.G. No. 5873, 
62e A.J. et d'un procès-verbal de saisie
exécution elu 1er Juillet 1937. 

Objet de la vente: 2 vaches. 
Le Caire, le 19 Juillet 1937. 

Pour la poursuivante, 
Albert Delenda, 

357-C-149 Avocat à la Cour. 

NATIONAL BANK OF EGYPT 

' 

Constituée aux termes du DÉCRET KHÉDIVIAL du 25 juin 1898 avec le droit exd.sif 
tl'étotettre des biilets remboursables au porteur et à vue. 

SIÈGE SOCIAL: - LE CAIRE. 

CA PIT AL Lstg. :S.OOO.OOO 
RESERVES - Ls:tg. 3_000.000 

SUCCURSALES EN t::GYPTE ET AU SOUDAN 
LE CAIRE (7 tureaux), ALEXANDRIE, A~siout, Abou-Tig (Sous-Agenct: 
d'Assiut), A?suan, Beuha, Béni-Suef, Chebin-el-Kom, Damanhour, Deyrout 
(Sous-Agence d'Assiut), Esneh (Sous-Agence de Luxor}, Fashn (Sous-Agence 
tle Béni-Suef), Fayoum, Héliopolis (Le Caire), Ismaïlia (Sous-Agence de 
Port-Saïd), Kafr-el-Zayat (Sous-Agence ùe Tantah), Keneh, Kom-Ombo 
(Sous-Agence d'Assuan), Luxor, Maghagha (Sous-Agence de ~ni-Suef), 
Mansourah, Manfalout (Sous-Agence d'Assiut), Mehalla-KJébir, Mellawi 
(Sous-Agence de Minieh), Minet-el-Gamh (Sous-Agence de Zagazig), Minieh, 
Port-Saïd, Samalout (Sous-Agence de Minieh), Sohag, Suez, Tantah, Za
ga7.ig. 
KHARTOUM, El-Obeid, Omdurman, Port-Sudan, Tokar (Sous-Agence de 
Port-Sudan), Wad Medani. 

AGENCE DE LONDRES 6 & 7, King William Street, E.C. 4 
,.,.,.,..,..,...,..,.~···..., ........ 
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Date: Lundi 2 Aoù L 193Î, à 10 h. a.m. 
Lieu: au village d'Ezbet Hamad Sai

man, dépendant de Gharbi Bahgourah, 
Markaz Nag Hamadi (1\.éneh). 

A la requête de l'Imperial Chemical 
Industries (Egypt). 

Au préjudice des Sieurs Omar ~doha
meçl Hamad, Bahloul Mohamed Hamad, 
Helai Mohamed et Tewfik Mohamed Ha
mad, tous propriétaires et commerçan ts, 
sujets égyptiens, demeurant au village 
de Ezbet Hamad Salman, dépendant d'El 
Gharbi Bahgourah, Markaz Nag Hama
di (Kéneh). 

En vertu d'un jugement rendu par la 
Chambre Commerciale du Tribunal 
Mixte du Caire le 9 J anvier 1937, R.G. 
No. i930/62e A.J. et d'un procès-verbal 
de détournement partiel et saisie sup
plémentaire, du ier Juillet 1937. 

Objet de la vente: 1 taureau, 2 vaches; 
la moitié par indivis dans 1 machine 
rotative pour presser et extraire le jus 
de la canne à sucre; la moitié par indi
vis dans une cuvette en cuivre de 800 
.roto lis. 

L e Caire, le 19 Juillet 193Î. 
Pour la poursuivante, 

Albert Delenda, 
354-C-146 Avocat à la Cour. 

FAILLITES 

Tribunal d'Alexandrie. 
DECLARATION DE FAILLITE. 

Par jugement du 7 Juillet 1937 a été 
déclarée en faillite la Raison Sociale bri
tannique «Adam & Polydore Hadjigeor
giou» ainsi que les membres la campo
sant, la dite Raison Sociale ayant siège 
à Alexandrie, rue l\1i ssalla. 

Date fixée pour la cessation des paie
ments: le 2 Juin 1937. 

Juge-Commissaire: M. Ahmed Bey 
Mazloum. 

Syndic ·provisoire: M. R. Auritano. 
Réunion pour la nomination du Syn

dic définitif: au Palais de Jus tice, le 27 
Juillet 1937, à 9 h. a.m . 

Alexandrie, le 15 Juillet 1937. 
Le Greffier, Le Syndic, 

(s_) 1. Hailpern. (s.) R. Auritano. 
346-A-679. 

DEMANDE DE REPORT DE LA DATE 
DE CESSATION DES PAIEMENTS. 

Faillite Michel Choueri. 

En vertu d'une ordonnance en date du 
15 Juillet 1937, rendue par Monsiéur le 
Président du Tribunal Mixte de Com
merce de Céans, le jour de Mercredi, 4 
Août 1937, à 9 heures a.m., sera portée, 
par le Syndic soussigné par devant le 
dit Tribunal, une demande en report au 
18 Novembre 1936 au lieu du 25 Janvier 
1937 provisoirement fixée, de l'époque 
de la cessation des ·paiements du failli 
Michel Choueri. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

Le présent avis en conformité de l'art. 
221 du Code de Commerce Mixte Egyp
tien. 

Alexandrie, le 17 Juillet 1937. 
Le Synu1c de la faillite, 

345-A-678. Georges Zacaropoulos. 

Tribunal de Mansourah. 
CONVOCATIONS DE CREANCIERS. 

Les créanciers de la faillite de Sayed 
Bayoumi El Gazzar, ex-négociant, égyp
tien, domicilié à Suez, sont invités, en 
conformité de l'Art. 325 du Code de 
Commerce, à se réunir au siège du Tri
bunal Mixte de Port-Fouad, le 13 Août 
1937, à 9 h. a.m., pour délibérer, sous la 
présidence de M. le Juge-Commissaire, 
sur la formation du concordat 

Mansourah, le 15 Juillet 1937. 
Le Greffier en Chef, 

343-DM-549 (s.) E. Chibli. 

Les créanciers de la faillite de Ahmed 
Mansour Farrag, ex-négociant, égyptien, 
domicilié à Port-Saïd, sont invités en 
conformité de l'art. 297 du Code de Com
merce, à se présenter, dans le délai de 
20 jours, à M. L. J . Venieri, Syndic de 
la faillite, pour lui remettre leur titres 
de créance accompagnés d'un bordereau 
indicatif des pièces, si mieux ils n'ai
ment en faire le dépôt au Greffe. 

La séance de vérification des créan
ces pour l'admission au passif aura lieu 
au siège du Tribunal Mixte de Port
Fouad, le 13 Août 1937, à 9 h. a.m. 

Les créanciers devront se présenter en 
personne ou par fondé de pouvoir. 

Mansourah, le 15 Juillet 1937. 
Le Greffier en Chef, 

344-DM-550 (s.) E. Chibli. 

AITESTATION 

A. Mr. R. A. SAMMAN, 
Direc teur du Bain de Vapeur 

Scientifique. 
Alexandrie. 

Cher Monsieur Samman, 

Je suis heureux de vous d·ire toute 
ma satisfaction de vos bains m édi
camenteux. Ma furoncuLose réfrac
taire à toutes sortes de traitements, 
dissipée chez vous comme par en
chantement, a fait place à un état 
général de santé excellent. Aussi 
suis-je sûr de rendre service à mes 
nombreux amis en leur recomman
dant votre établissem ent digne, e.n 
tous points, d 'encouragement. 

Amicalement 

ADIB MAAKAD BEY, 
Gre{{ie1· en Chef du T ribunal Mixte 

d'A lexœndrie. 
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SOCIÉTÉS 
T ri~unal d'Alexandrie. 

CONSTITUTION. 

D'un acte sous seing privé en date du 
4 Juille t 1937, visé pour dale certaine 
au Bureau des Actes No tariés près le 
Tribunal Mixte d'Alexandrie, le 5 Juillet 
1937 sub No. 5548 et transcrit au Greffe 
du Tribunal Mixte de Commerce d'Ale
xandrie le 9 Juillet 1937 sub No. 188, 
vol. 54, fo-l. 159, il résulte qu'une Socié
té en nom collectif de nationalité égyp
tienne, avec siège à Alexandrie, sous la 
Raison Sociale «Anlyan & Fils» a été 
form ée entre le Sieur Garabet An lyan, le 
Sieur Armand Anlyan et la Dame Cathe
rine, épouse Garabel An lyan, laquelle 
assume l'actif et le pa!"s if de la Maison 
«G. J. Anlyan». 

La Société a pour obje t le commerce 
des draperies, lainages, doublures, etc., 
tel qu 'entrepris par la Maison «Drape
ries G. J. Anlyan». 

La ges tion, l'adminis tration et la si
gnatm·c sociale appartiennent au Sieur 
Armand Anlyan !"cu l qu i s ignera «An
lyan & Fils». 

Le caJlital social es t fi xé à la somme 
de L.E. 10200 (livres égyptiennes dix 
mille deux cents) représentant l'apport 
des tFoi s associés. 

La durée de la Soc iété es t fixée à 5 
(ci nq ) ans commençant le !1 Juille t 1937 
et expirant le 3 (troi s) Juill e t 1942; elle 
sera tac itement renouvelée pour une au
tre durée équival ente, à défaut de préa
vis donné par l'un des associés aux 
deux au tres et par le Ltre recommandée 
six mois avant l' expiration de chaque 
durée. · 

Alexandrie, le 17 Juillet. Hl37. 
Pour la So.ciété «Anlyan & Fils», 

3'18-A-681. M. l\f. Kéca li, avoca t. 

MODIFICA Tl ON. 

Il appert d'un acte sous seing privé 
en date du 30 Juin 193i, visé pour date 
certaine le 7 Juill et Hl3Î sub No. 560:1 et 
enregi stré a u Greffe elu Tribunal Mixte 
de Commerce d'Alexandrie le 13 du mê
me mois suiJ ~o. HJO, vol, 5-'t, folio 153, 
que le Sieur Naclim N. Naoum s'est re
tiré le 30 Juin 1!J37 de la Société« Amin 
Nao um & Frères», mai s avec effe l à par
tir el u 1er Mars 193Î. 

Toutes les charges re la tives à l'é ta
blissement pharmaceutique «Otto von 
Iluber » ainsi que Lou les commandes de 
marchandises ou engagemen ts quel
conques pris par le Sieur Nadim N. 
Naoum à partir de la date précitée du 
1er Mars Hl3Î, res tent à sa charge exclu
sive. 

Les deux associés res tants, Amin N. 
Naoum e t Georges N. Naoum ont formé 
en tre eux, c l sous la même Raison So
dalc «Amin Naoum & Frère», une So
délé en nom coJJectif prenant la sune 
des a ffa ires de l'ancienne Société et en 
assumant tout le passif, ainsi que l'ac
tif, à l' excep tion de la pharmacie «Otto 
von Huber » qui devient la propriété ex-
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clusive de l'associé sortant Nadim N. 
Naoum contre engagement par celui-ci 
de régler à la Société, s uivant les moda
lités prévues au contrat, une somme de 
L.E. 1700 représentant sa quote-part 
dans le passif social. 

Le s iège de la Société es t à Alexan
drie. 

Celle-ci a pour objet le commerce des 
drogues et produits pharmaceutiques en 
gros et en détail. 

La gestion et la s ignatm·e sociale ap
partiennent à chacun des deux associés 
séparément. 

La durée de la Société est d'une an
née et trois mois, à partir du 1er Juillet 
1937 jusqu'au 30 Septembre 1938, avec 
renouvellement pour une année, à dé
faut de préavis donné par l'un des asso
ciés, par lettre recommandée, deux mois 
avant l' expiration de la durée, et ainsi 
de suite année par année. 

Alexandrie, le 14 Juill et 1937. 
Pour la Société, 

375-A-696 (s.) Georges N. Naoum. 

T rilwnal du Caire. 
CONSTITUTIONS. 

Il appert d'un acte sous seing privé, 
visé pour date certaine le 5 Juin 1937 
sub No. 2562, et transcrit en extrait au 
Greffe Commercial du Tribunal Mixte 
du Caire sub No. 180 de la 62e A.J., 
qu'une Société en nom collectif a été 
constituée entre: 1.) le Sieur Abdel Ha
mid Khalil Barakat, commerçant, égyp
tien, demeurant au Caire, à Rod El Fa
rag, 2.) El Hag Mohamed Hassan Abou 
Zeid, commerçant, égyptien, demeurant 
au Caire, à Rod El Farag, sous la Rai
son Sociale « Abdel Hamid Khalil Bara
kat & Mohamed Hassan Abou Zeid », 
avec siège au Caire et avec objet de fai
re le commerce des céréales. 

La durée es t d'une année à partir du 
1er Juin 1937, renouvelable par tacite 
reconduction à défaut de congé donné 
deux mois avant son expiration et ainsi 
de suite d'année en année. 

Le décès du Sieur Abdel Hamid Kha
lil Barakat mettra fin à la Société; par 
contre, le décès d'El Hag Mohamed Has
san Abou Zeid n 'y m ettra pas fin. 

La gérance et signature sociales ap
partiennent aux deux associés conjoin
tement. En outre, le Sieur Ab del Ham id 
Khalil Barakat a le droit de signer seul 
et séparément au nom de la Société. 

Pour la Société, 
337-C-140 Ibrahim Bittar, avocat. 

D'un acte sous seing privé en date .du 
23 Avril 1937, enregis tré pour date cer
taine le 23 Avril 1937 sub No. 1868, dû
ment transcrit au Registre du Greffe 
Commercial, volume No. 40, page No. 75, 
il résulte qu'entre le Sieur Albert Mes
seri, représentant-commissionnaire, su
jet local, demeuran t au Caire, rue Ma
nakh, No. 34, et un commanditaire dé
nommé au dit acte, une Société en com
mandite simple a été constituée sous la 
Raison Sociale Albert Messeri & Cie, 
ayant pour objet la commission et la re-
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présentation de Maison d'Accesso ires 
d'automobiles. 

Le siège de la Société est au Caire, à 
la rue Manakh, No. 34. 

La signature et la ges tion de la So
ciété appartiennent exclusivement au 
Sieur Albert Messeri, associé comman-· 
dité, leq uel ne pourra fa ire usage de 
cette signa tu re que pour les affaires 
rentrant dans le but de la Société. 

La durée de la Société a é té fixée à 
une année commençan t le 1er Janvier 
1937 et fini ssant le 31 Décembre 1937, 
r enouvelable par tacite reconduction 
aux m êmes clauses e t conditions, à dé
faut d'un préavis donné par l'un des 
contractants à l'autre deux mois avant 
l' expira ti on. 

Le ca})ital social a été fix é à la somme 
de L.E. 500 formant l'apport de l'asso
cié commanditaire. 

Le Caire, le 19 Juillet 1937. 
Pour la Raison Sociale 

Albert Messeri & Cie., 
333-C-136 S. Chronis, avocat. 

MODIFICA Tl ON. 

The Gharbici1 Land Co. 
(Société Anonyme). 

Modification aux Statuts. 

Il appert d'un procès-verbal dressé au 
Greffe Commerc ial du Tribunal Mixte 
du Caire le 211 Juin 1937 sub No. 169/ 
62e, vol. 40, page 9'1 (registre de.s Ac
tes de Société) . 

Qu'en conformité de l' article t15 des 
Statuts, les six résolution s provisoires 
votées par l'Assemblée Générale Extra
ordinaire du 9 Mars 1935 sont devenues 
définitives par suite de la décision pri se 
par l'Assemblée Générale Ex traordinaire 
de la Société tenu e en son siège social 
au Caire le 2 A v ri l 1935, et qu'en consé
quence, les ar ticles 36, 37, tâ et 46 des 
Statuts sont modifiés comme suit: 

Article 36. 
«L'Assemblée Générale se réunit de 

droit chaque année, au siège social, au 
Caire, dans les trois mois qui suivront la 
clôture de l' exercice. 

Le Conseil d 'Administration peut con
voquer l'Assem blée Générale Extraordi
nairement. 

La convocation est de droit, si elle es t 
demandée par un nombre d'actionnaires 
représentant le cinquième des actions 
de capital émises, ou par les Commissai
res ». 

Article 37. 
«Les convocations son t faites par des 

annonces insérées deux fois, à huit 
jours d'intervalle au moins, et quinze 
jours au moins avant l'Assemblée, dans 
les journaux chargés des annonces judi
ciaires du Caire. 

Les convocations m cntionnen t les ob
jets portés à l'ordre du jour. 

Aucun autre objet que ceux portés à 
l'ordre du jour n e peut être mis en déli
bération. 

Les propositions que les actionnaires 
veulent soumettre à l'Assemblée Géné
rale doivent être communiquées au Con
seil d'Administration, quinze jours au 
m oins avant les convocations». 
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Article 42. 
«Les Asse mblées Générales Extraordi

naires ne sont régulièrem ent constituées 
cL ne délibèrent valablem ent que si la 
moiti é au moins des ac tions de capital 
es t présente ou re.préscn tée. 

En cas d'in suffi sance de ce nombre, 
l'Assemblée es t convoquée à nouveau, à 
quinze jours d'intervall e, e t ce tte foi s el
l•J dé libère valab lement qu el que soit le 
nombre des titres présents ou r eprésen
tés . 

Toutefoi s la première Assemblée peut, 
à la simple majorité, prendre des déci
s ions prov isoires, q ue les nouvell es con
vocations do ivent faire connallre aux 
aclionnaires, ct sur lesq uell es la seconde 
Assembl ée s tatue définitivement». 

Article t16. 
Le 31 Décembre de chaque année, les 

livres sociaux sont arrêtés. 
Le Co nèOc il d 'Admini s tration dresse 

l'inventaire ct é tabli t le bi lan et le comp
te des profits c t pertes, r:n faisant les 
amor ti sscmr:n ts nécessaires ». 

Pour la Société, 
Mala tes ta c t Schcmeil, 

303-D C-S:J l. Avoca ts à la Cour. 

T ri~unal de Mansourah. 
MODIFICATION. 

A l'acte originaire sous seing privé de 
constitution de Société en nom collec tif 
visé pour date certaine le 1er Février 
1936 sub No. 676, enregis tré au Greffe 
de Commerce du Tribunal Mixte de 
Mansourah suivant ex trai t du 19 Février 
1936 s ub No. 7 de la 61me A.J., sous la 
Raison Sociale Alfred Hasson & R. G. 
Maclaren, il a été porté la modification 
suivante à l'art. 5 qui fi xe le capital à 
L.E. 3000. 

Suivan t un nouvel acte en date du 1er 
Juin 1937, visé pour date certaine le 8 
Juillet 1937 sub No. 841 et enregis tré au 
Greffe de Commerce du Tribunal Mixte 
d-e Mansourah en date du 15 Juill'et 1937 
sub No. 30 de la 62me A.J ., le capital de 
la Société a été augmenté de L.E. 1000 
pour être porté à L.E. 4000. 

Les autres clauses du dit contrat de 
Société demeurent. inchangées. 

Mansourah, le 16 Juille t 1937. 
Pour la Société, 

341-M-764 Sédaka Lévy, avocat. 

MARIOUT 
à 62 kil. du cent re d'Alexandrie. 

Lotissement de EL GHARBANIAT 

Terrains entourés de 
jardins à P.T. 1,5 le p.c. 

S'adresser à: 

Pierres pour constructions 
fournies gratuitement. 

M. PONTREMOLI 
Il, rue Ferdos, Tél. 26670 ALEXANDRIE 
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MARQUES DE FABRIQUE 
ET DENOMINATIONS 

Cour d'Appel. 
Applicant: Toyo Boseki Kabushiki

Kaisha, No. 8, Dojima-Hamadori 2-cho
me, Osaka, Japan. 

Date & Nos. of registration: 15th July 
1931, Nos. 868, 869, 870 & 871. 

Nature of registration: Renewal 
lVIarks, Glass 57. 

DeScription: 1s t: Three lions, 2nd: 
Winged Tiger, 3rd: Two Geese, 4th: Dra
gon with letter « C ». 

Destination: Cotton piece goods, and 
other piece goods made of artificial silk 
or of the mixture of cotton, artificial silk 
and other fibres. 

G. ?\lagTi Overend, Patent Attorney. 
372-A-693. 

Applicant: The )Jorth British Rubber 
Co. Ltd., of Castle Mills, Fountainbridge, 
Edinburgh, Scotland. 

D.ate & No. of registration: 16th Jul~y 
1937, ~0. 880. 

i'\atme of registration: Renewal l'vlark, 
Classes 18 &. 26. 

Description: word « Clincher ». 
Destination: Ali goods made wholly or 

partially of India Rubber or compri sing 
inclia rubber. 

G. ~1agri Overencl, Patent Attorney. 
371-A-692. 
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Applicant: Automatic Electric Co. of 
1033, West Van Buren Street, Chicago, 
Illin ois, U.S.A. 

Date & No. of registration: 16th July 
1937, No. 881. 

Nature of registration: Tracle Mark, 
Classes 62 &: 26. 

Description: word « Autelco ». 
Destination: telephonie, telegraphie, 

signalling, wireless telephonie, w ireless 
telegraphie and wireless signalling ins
trumen ts and apparatus and parts the
reof. 

G. Magri Overend, Patent Attorney. 
370-A-691. 

Applicant: Diamant Gasgluhlicht A.G. 
of Gubener Strasse 47, Berlin 0 34, Ger
many. 

Date & No. of registration: i7th July 
1937, No. 982. 

Nature of registration: Tracte Mark, 
Glass 3. 

Description: design of a camel and 
word « Camel ». 

Destination: Incandescent gas mantles 
and all lighting articles. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
373-A-694. 

DÉPOTS D'INVENTIONS 
Cour d'Appel. 

Applicant: Dr. Charles Schutzbier, 
C/ o, P.O.B. 1117, Alexanclria. 

Date & No. of registration: 13th July 
1937, No . 2J7. 

1
~~~~~ 

Arthritiques, 

.. 

i Rhumatisants, 

Goutteux, 

Surmenés, 

Lorsque vous aurez tout essayé en vain, essayez, vous 
aussi, ce par quoi vous auriez dû commencer: quelques 
bains de désintoxication à l'Établissement Thermal LE 
BAIN SCIENTIFIQUE, (R. A. Samman), 5, rue Anhoury 
(34, rue Fouad 1er) Téléphone 29189 

C'EST LA VOIE DU SALUT 

Prix par bain ou traitement à forfait. 

Médecin attaché à l'établissement. Nombreuses attestations médicales. 

Horaire : de 8 à 20 heures. 
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Nature of registra ti on: In ven ti on, Clas
ses 36 g & 38 a. 

Description: Improvements in and/or 
relating to continuous and self-acting 
multi-stage extractor, and method of 
operation thereof suitable for extraction 
and lixiviation technics. 

Destination: for continuous automatic 
deoiling of vegetable oil-bearing mate
rials. 

G. Magri Overencl, Patent Attorney. 
368-A-689. 

Déposant: Luigi Polo, 8, rue de l'Hô
tel de Ville, Genève, Suisse . 

Date et No. du dépôt: le 15 Juillet 1937, 
No . 218. 

Nature de l'enrenistrement: Invention, 
Classe 15 c. 

Descdption: Support pour fer à re
passer. 

Destination: à limiter la consommation 
de courant et l'échauffement du fer pen
dant le repassage . 

G. MagTi Overencl, Patent Attorney. 
369-A-690. 

DESSINS ET MODÈLES 
INDUSTRIELS. 

Cour d'Appel. 
Déposante: La Maison Selim Bigio & 

Co, Maison de commerce, mixte, ayant 
siège au Caire, rue Bibars (Hamzaoui), 
suivant mandat. 

Date e t No. du dépôt: le 29 Juin 1937, 
No. 22. 

Nature de l'enregistrcr.1ent: Dessins. 
Description: (4.3) quarante-cinq des

sin s de différentes couleurs, employés 
clan s la fabrication des soieries et co
tonnades vendues par elle. 
331-A-676. Albert J ehan, avocat . 

AVIS ADMINISTRATifS 
Tribunal d' Alexan~rie. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'·art.1Ô§ 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

11.7.37: Min. des Wakfs c. Ahmed Sai
lam. 

11.7.37 : Min . des vVakfs c. Abclel Aziz 
Sallam. 

11.7.3'7: John Mitchell c. Nazima Ab
del Salam Abou Chal. 

11.7.37 : R.S. J. Frangopoulo & Co. c. 
Mahmoucl Ahmecl Heiclar. 

11.7.37: Min. Pub. c. Christo Paraske
vas. 

11.7.37: Min. Pub. c. Mouslafa Ibrahim 
El Sahli. . 

11.7.37: Min. Pub. c. Ibrahim Abdel 
Alim Abclalla. 

11.7.37: Min. Pub. c. 1\tlohamed Ahmed 
Chehata. 

11.7.37: Min. Pub. c. Dagoberto d'A
gata. 
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11.7.37: Min. Pub. c. Mohamed El 
Sayed Abdalla. 

12.7.37: Banco Italo-Egiziano c. John 
Zammit. 

12.7.37: S.A. Prince Omar Toussoun c. 
Dame Stavroula Lazzaridou. 

12.7.37 : The Land Bank of Egypt c. 
Goubran Abdel Sayed. 

12.7.37: Min. Pub. c. El Sayed Hassan 
Chehata. 

12.7.37: Min. Pub. c. Jean Triandafi
lou. 

12.7.37: Min . Pub. c. Mitcho ou Mitso 
Triandafilou. 

12.7.37: Min. Pub. c. Caliopi Georges. 
12.7.37: Min. Pub. c. Thomas Marshall. 
12.7.37: Min. Pub. c. Mazzi Alessan-

dro di Pietro. 
12.7.37: Min. Pub. c. Panayotti Geor

ges Agapitos. 
12.7.37: Min. Pub. c. Nicolas Zaghla

nis. 
13.7.37: Dresdner Bank c. Sayed Mo

hamed Saleh. 
13.7.37: Dresdner Bank c. Saleh Mous

tara Aly. 
13.7.37: R.S. Lombardo, Stupazzoni & 

Co. c. Abdel Motteleb Hassan El Bar
bari. 

13.7.37: Min. Pub. c. Ahmed Mohamed 
Al y. 

13.7.37: Min. Pub. c. Sol y Kaim. 
13.7.37: Min. Pub. c. Hanna Samaan. 
13.7.37: Min. Pub. c. Mohamed Adam 

Nateali. 
14.7.37: Min. Pub. c. Georges Collin

son. 
14.7.37: Min. Pub. c. Dlle Ried ou Riedt 

Guglielmina. 
14.7.37: Min. Pub. c. Carmine Penni

no. 
15.7.37: Greffe des Distrib. c. Giselda 

Desarnaud. 
15.7.37: Dame Hélène G. Kayopoulos 

c. Dame Raoufa Abdel Hamid Ahmed 
Abd alla. 

15.7.37: Ahmed Bey Mohsen c. Abra
mino Belleli. 

15.7.37: Min. Pub. c. Panayotti Nicolas 
Siderakis. 

17.7.37: Greffe des Distrib. c. Théodo
ra veuve André Varounis. 

17.7.37: Alfred Dwek c. Hamed Ech
maoui. 

17.7.37: Min. Pub. c. Giovanni Pecchio
li (4 actes). 

Alexandrie, le 17 Juillet 1937. 
Le Secrétaire, 

36t!-DA-552 (s.) T. Maximos. 
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Tribunal du Caire. 
Actes Judiciaires signifiés au Parquet 
conf. à l'-art 10 § 5 duC. de P. Civ. et Corn. 

29.6.37: R.S. Slavick et La Rocca c. 
Mahmoud Gaafar. 

29.6.37 : Meglis Hasbi Mallaoui c. Atha
nase Karageorges. 

29.6.37: Greffe Distrib. c. Ismail Farid. 
29 . .6.37: Greffe Distrib. c. Dame Lu

cienne Delbrane. 
29.6.37: -Greffe Distrib. c. Ahmed Na-

bil Farid. 
29.6.37: Min. Pub. c. Néguib Sabet. 
29.6.37: Min. Pub. c. Labib Kalleni. 
29.6.37: Min. Pub. c. Labiba Sabahi. 
29.6.37: Min. Pub. c. Naguib Sabet. 
29.6.37: Min. Pub. c. Francesco Tor-

chia. 
29.6.37: Min. Pub. c. Zaki Ab del Baki 

Osman. 
29.6.37: Min. Pub. c. Dame Zohra Has

san. 
29.6.37: Min. Pub. c. Ab del Samad Zah

ran. 
30.6.37: Min. Pub. c. Dame Adèle Yac

carini. 
30.6.37: Min. Pub. c. Mario Raphaël. 
30.6.37: Min. Pub. c. Dame Santon Bu

rati. 
30.6.37: Min. Pub. c. Dame Sasson. 
30.6.37: Greffe Mixte Mansourah c. Di

mitri Zottos. 
30.6.37 : César Berni c. Dame Lucia He

nein. 
30.6.37: César Berni c. Mitri Rizk. 
30.6.37: Ibrahim El Sayed Aly c. Wal

ter Ripold. 
30.6.37: National Bank of Egypt c. Cha

ker Hanna Abdel Sayed. 
30.6.37: Fiat Oriente c. Andrea Lago

poulos. 
30.6.37: Youssef Mohamed Guindi c. 

Ahmed Sayed Moustafa. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Tewfik Moh. He

nein. 
1er.7.37: Albert Metzger c. Hassan Pa-

cha Anis. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Georges Galea. 
1er.7.37: Min. Pub. c. David El Gazi. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Michel Tsatiris. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Moustapha Ah-

med Younès. 
1er.7.37 : Min. Pub. c. Dame Louise 

Faid. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Keith Franvllle. 

BUREAU DE BREVETS D'INVENTION 
ANDREAS SCHMITT, Ingénieur-Conseil 

13, Rue Mariette Pacha ALEXANDRIE Téléphone: 22180 

Ancien Ingénieur de patentes à Berlin (Allemagne); reconnu par 
le Conseil de l'Ordre des Avocats de Patentes allemands à Berlin. 

BREVETS D'INVENTION - MARQUES DE FABRIQUES 
DESSINS et MODÈLES en tout pays. 

Consultations relatives à la Propriété Industrielle. 
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1er.7.37: Min. Pub. c. Alcah Betty. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Salomon Youab. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Dame Rachel Co-

hen. 
1er.7.37: Min. Pub. c. Awadein Ibra

him (2 actes). 
1er.7.37: Min. Pub. c. Andrea Lago

poulos. 
2.7.37: Min. Pub. c. Georges Stiliano. 
2.7.37: Min. Pub. c. Dame Adèle Yac

carini. 
2.7.37: Min. Pub. c. Allock Betty. 
2.7.37: Min. Pub. c. Dame Maude 

Wheaty. 
3.7.37: Min. Pub. c. Stefano Trianda

filidis. 
3.7.37: Min. Pub. c. Dame Gladys 

Goodly. 
3.7.37: Min. Pub. c. Constantin Caran

danis. 
3.7.37: Min. Pub. c. Dame Nelly Tor-

nazakis. 
3.7.37: Min. Pub. c. J oseph Piacentini. 
3.7.37: Min. Pub. c. Paul Nauville. 
3.7.37: Min. Pub. c. Jules Nauville. 
3.7.37: Min. Pub. c. Georges Ogene. 
3.7.37: Min. Pub. c. Frédéric Vianello. 
3.7.37: Min. Pub. c. Dame Ogama Bel-

forte . 
3.7.37: Min. Pub. c. Pellegrino Di Ton

do. 
3.7.37: Min. Pub. c. Bindo Manham. 
3.7.37 : Min . Pub. c. Georges Goldem-

blurn. 
3.7.37: Min. Pub. c. Edouard Bedwell. 
3.7.37: Min. Pub. c. Jean Conidis. 
3.7.37: Min. Pub. c. Giuseppe Rossetti. 
3.7.37: Min. Pub. c. Spiro Paraschivas. 
3.7.37: Min. Pub. c. Rodolphe D'Urso. 
3.7.37: Min. Pub. c. Michel Panayo. 
3.7.37: Min. Pub. c. Georges Y a trou. 
3.7.37: Min. Pub. c. Salomon Joab. 
3.7.37: S.A. Ganz c. Faltas Bey Mi-

khail. 
3.7.37: Me Victor Achagui c. Dame Ga

lila Boutros. 
3.7.37: Agop Arevian c. Aboul Ela 

Abou Chanab. 
3.7 .37: Greffe l\,1ixte Caire c. Ph otis 

Motzakis. 
3.7.37: Crédit Hypothécaire Agricole c. 

Halabi Abdel Aal El Ghazar. 
3.7.37: Greffe Distrib. Mans. c. Nazima 

Ahrned Aly. 
3.7.37: Greffe Distrib. Mans. c. vVafik 

Hassan Raafa. 
3.7.37: R.S. Pispinis Frères c. Amin 

Hassan Mah. El Kerimi. 
3.7.37: Crédit Hypothécaire Agricole c. 

Joseph \Vahiba. 
3.7.37: Soc. Gle. des Cirages Français 

c. Maurice Lisbonna. 
3.7.37: Dame Montana El Sayed Aly 

Hassan c. Dame Amna Moldovan. 
3.7.37: Crédit Hypothécaire Agricole c. 

Hoirs Constantin Camel Toueg. 
3.7.37: Contentieux de l'Etat c. Minas 

Pie ri. 
3.7.37: Contentieux de l'Etat c. Ortho

doxe Théodore. 
3.7.37: Robert l\Iesciaca c. Vincent 

Nocera. 
3.7.37: Min. Pub. c. Bartel Jean. 
5.7.37: Min. Pub. c. Antoine Diarnna-

didis. 
5.7.37: Min. Pub. c. Georges Caraclis. 
5.7.37: Min. Pub. c. Nicolas Petro. 
5.7.37: Min. Pub. c. Vassili Sam. 
5.7.37: Jean Gallios c. Aziz Sedky. 
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5.7.37: Greffe ..\li x le Caire c. Luig i Lo
ria. 

5.7.37 : Dt. George:=; Adamidis c. Evan
g elos Plouska. 

5.7.37: Dt. George:=; Adamidi s c. Dimi-
tri Par thcni. 

6.7.37: l\'lin. Pub. c. Dame Sara Ballini. 
6.7.37 : I\lin. Pub. c. Pie tro Gala ros. 
6.7.37: :\lin. Pub. c. Frederic Ba ttersly. 
6.7.37: Albert Benin c. Abdallah Kos-

m an. 
6.7.37 : Georges Zavalini s c. Fahim 

Ibrahim Cheh a ta. 
6.7.37: Phaédon Constantinidis c. Da

m e Sania Mahmoud l\Ioh. 
6.7.37: Moïse Pinto c. Mahmoud Ah

m ed Abdou. 
6.7.37: Georges Sweet c. Ahmed Bey 

Ibrahim Sadek. 
6.7.37: Greffe Mix te Mansourah c. Nes-

sim Barsoum. 
7.7.37: Min. Pub. c. R.S. Léonitidis. 
7.7.37 : Min. Pub. c. Jean Giommakis. 
7.7.37: Greffe Distrib. c. Hussein Da-

h ab. 
7.7.37 : Greffe Distrib. c. Abdel Aziz 

Bey Outama. 
7.7.37: Greffe Distrib. c. Dame Far

doss Oulama. 
7.7.37: Greffe Distrib. c. Dam e Adi la 

Sad di le 
7.7.37 : Greffe Dis trib. c. Dame Hami

da Tounsi. 
7.7.37: Greffe Di strib. c. Abbas Ahmed 

Radouan. 
7.7.37: Greffe Dis trib. c. Hassan Os

man Radouan. 
Le Caire, le 12 Juillet 1937. 

296-C-ii5 Le Secrétaire, M. De Bono. 

AVIS OlS SYNDICS 
Séquestres et Liquidateurs. 

Tribunal de Mansourah. 
A vis de l~ocation de Ter-rains 

de Culture. 

Le Séques tre so uss igné met en loca
tion pour l'an née agricole 1937 /1938 pre
nant fin le 31 Octobre 1938 e t par en
chères publiques, 95 fed. , 21 kir. e t 20 
sah. sis à Nahiet Abou Kebir, Markaz 
K afr Sakr (Charkieh). 

Les enchères a uront lieu le jour de 
Vendredi 30 Juill e t 1937, dès 10 h. a.m., 
au bureau du Séquestre au Caire, No. 5 
rue Co tta, Choubra, où les offres seront 
faites accompagnées du 10 0/0 du mon
tant du loyer offert, et celui qui sera 
déclaré locataire sera tenu de verser en
tre les m ain s du Séquestre le tiers du 
montant du loyer à titre de cautionne
m ent. 

Le Séquestre se r éserve le droit d 'é
carter n 'importe quelle offre san s être 
tenu d'en donner les motifs. 

Le Séquestre, 
340-CM-143 Néguib Tabe t. 

Journal des Tribunaux Mixtes. 

AVIS DIVERS 
Succession Feu Sélim Melu-~z. 

;\vis. 

Madame Esthe r Mehrez, tutri ce de ses 
enfants mineurs ilobr·rt e t Deni S! ', iss us 
de son mariage avec feu ~é lim 1\·i ehrez, 
a é té, suivant décis ion du Megli s El 
Hasbi d 'Alexa ndri e, rendu e le Mardi 29 
Juin 1937 (20 Rabi! E l Ta ni 1936), a uto
ri sét> à ad mini s trer la succession de feu 
son mari et à signer se ul e tou s doc u
m ents et lettres concernant l'adminis
tration de la dite succession. 

Ce tte décision a été rendue en rai son 
du fai t q ue la mi ssion impartie à l'ex
pert Abdel Ghani Gumei - an cien li
quida teu r du fond s de commerce appar
ten ant au de cuju s -a pris fin. 

Alexandri e, le 17 Juill e t 1937. 
Pour Esther Mehrez, 

362-A-685. H. Aref, avocat. 

La reproduction des clichés 
de marques de fabrique dans 
le R.E.P.P.I.C.I.S. est une as
surance contre la contrefaQon. 

1"-4'..,.,.,.,.,.,, ,,.Ç ,.,.,.,.,. ~. ,,.,.,.,,.,_ -,..,_ ... ....,...,.,...,...,.., 

Commerce 
Comptabi 1 ité 
Sténographie 
oactyl~graphie 
orgamsation 
secrétari~t 
\..~~gues vw. 
coupe etc. 

\ndividue\ 
\e soir et 
pond~ nee; 
toute epoque 
rnéme en été. 
jeunes Gens. 
jeunes filles. 

tü/:20 .Juill et 1937. 

- SPECTACLES -
A.LEXAN URIE: 

.------------- ---
Cinéma MAJESTIC (dans la salle) 

du 15 au 21 Juillet 

LES GRANDS 
avec GABY MORLAY et CHARLES VANEL 

Ciné-Jardin MAJESTiC 

du 15 au 21 Juillet 

STUDENT~ ROMANCE 
avec CRETE NA TZLER 

Cinéma RIALTO du 14 au ::!0 Juillet 

THE LIBELED LADY 
avec 

JEAN; HARLOW, MIRNA LOY et WILLIAM POWELL 

Cinéma RIO du 15 au 21 Juillet 

THE W ALKING DEAD 
avec BORIS KARLOFF 

THE LITTLE BIG SHOT 
avec SYBIL JASON 

Cinéma STRAND du 14 au 20 Juillet 

EARTHWORM TRACTORS 
avec JOE BROWN 

STRANDED 
avec KA Y FRANCIS et GEORGE BRENT 

Cinéma LIDO du 13 au 21 Juillet 

SINS OF MEN 
avec 

JEAN HERSHOLT 

Cinéma ROY du :?O au 26 Juillet 

WOMAN CONDAMNED 

LOVE BEFORE BREAKFAST 
avec CAROLE LOMBARD 

Cinéma KURSAAL d-u 14 au 20 Juillet 

THE GENERAL DIED AT DAWN 
avec GARY COOPER et MADELEINE CARROLL 

THE COUNTRY DOCTOR 

Cinéma ISIS du 15 au 21 Juillet 

THE SONS OF THE DESERT 
avec 

LAUREL et HARDY 

Cinéma LA GAITf: (lbrahimieh) 
En plein air Tél. 25225 

du 15 au 21 Juillet 

THE INFORMER 
avec VICTOR MC LAGLEN 
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